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ACTES DU POUVOIR CENTRAI,: 

.' 
Avenant 'du t6 janvier 1937 à J"arrangemenl 

complémentaire franco-espagnol du.:U décembre 1935 

ARRETE No 3.37 promulguant au Togo le décret du 
30 avril 1937 pnrtant publication et mise en appli" 
cation' (U l'{(Venant du 16 i(lJlvier 1937 à l'arran­
gement complémfJntaire entre ta France et t'E.spa-" 
gne' du 21 décembre 1935. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊGlON D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR ou TOGO, 

VU le décret du· 23 mars 1921 déterminant les attdbutions 
et les pouvoirs"'du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septombré 1936 portaut réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul:­
gaffan et de publication des textes réglementaires au Togo· 
et au Cameroun; 

.... 
'1 

Vu le décret du 30 avril 1937 portant publication et mise 
en application de l'avenant du 16 janvier· 1937 à l'arrange­
ment complémentaire entre fa France et l'E;;pagn.e du 21 
décembre 1935; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. _. Est promulgué dans le tel'ri· 
toirc' du Togo placé sous le mandat de la France le ". 
décret du 30 avril 1937 portant publication et· mise 
en applicaiion 'de l'avenant du 16 janvier 1937 il 
l'arrangement complémentaire enlre la, France 'et 
l'Espagne du 21 décembre 1935. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera.· 

)lj 

.j 

Lomé, le 25 juin 1931. 

MONTAONE. 

(Voir J. O. R. F. du 2 mat 1937 p. 4883). 

) 

Prohibition de la détention 'el de la circulallt1p 


des alambics 


ARRETE 
, 

No 292 l'r..omulguant ilU Togo le décret d" ",
f 12 mai 1937 portant application {([J, Togo sous 1IU1/!" 

l, dat fNlIlçais des dispositions da décrel'·du 17 avril 
\ 1936 ayant modifié le décret du 29 iaitlet 1916 pro· 

\IJibilnt La détenlion et. La circu.lation des alamuics eu 
./ Afrique occidelltate française. 

LE GOUVERNEUR DES COWNIES;' 
OFFICIER DE. LA LÉGION 01HONNEUR, 

\ ADM!~,ISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO,, 
, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant l!=s attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République <t,u Togoj 
J Vu le décret du 19 septembre 1936 porta~t réduction des 
dépenses 9:~ministratives du Togo; . . . 

./ Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de~ pl'omul~ 
: gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
'"et au Cameroun; . . 
"'. Vu le décret du 12 mai 1937 portant application au Togo 
sops mandat .français des dispositions du décret du 17 avril 
1936 ayant modifié le décret du 29 juillet 1916 prohibant la 

'détention ct la circulation des alambics en Afrique ocddentale 
franç~ise; .~" ' 

'ARRETE: 

, "ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­
t,?ire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 12 mai 1937 portant application au Togo 
sous mandat français des dispositions du décret du 

,"'!7 avril 1936 ayant modifié le décret du 29 juillet 
... 1916 prohibant la détention et la circulation des alarn­

'l;1ics en Afrique occidentale française. . ' 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
,.muniqué "et publié partout où besoin sera. 

LOIné, le 14 juin 193'(, 

MONTAGNE. 

RAPPORT 

Au Président 'de la République FronÇ.aiù.' 


• 
Paris, le 12 mai 1937.:\ 

, . 
! MONSIEUR LE PRtSIDENT, 

En vue de protéger les populations indigènes de 
:! 	 l'Afrique occidentale française contre .Ies dangers de 

l'alcoolisme un décret du 29 juillet 1916 a prohibé 
dans ce groupe de colonies la circulation et,.. 1a déten· 

! 
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tian des alambics. Les dispositions de ce texte ont été 
rendues applicables au Togo sous mandat français 
en exécùtion du décret dl! 22 mai 1~.. 

Or, des difficultés d'application s'étant produites, \ 
un décret du 17 avril 1936 a précisé la portée des 
mesùres intervenues en étendant la prohibition aux 
produits de distillation. Le Commissaire de la Répu­
blique du Togo sollicite l'extension de ceS dispositions 
au territoire placé sous son autorité.. 

. Les propositions de ce haut foncti'Dnnaire paraissant: 
justifiées, j'ai fait préparer, en vue de leur donner'.. 
suite, le projet de décret, ci-joint, que j'ai l'honneur' 
de soumettre à v'Ctre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom­
mage de mon profDnd respect. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport dl,! rnÎnistre des coJonies; 

Vu le mandat sur le Togo, confirmé il la France par la 


Société des nations, en exécution des articles 22 et 119 du 

traité de VersaiHes du 28 juin 1919; 


Vu les' décrets des 23 mars 1921.et 21 février 1925 fixant les 
attributions du Commissaire de ta République qu Togo; ,/ 

Vu le déeret du 29 juillet 1916 prohibant la détention et 
la _.circulation .des alambics en Afrique oeddentale françaIse;., 

Vu "le décret du 22 m~î 1924 rendant applicable ail Togo',-. 
les IOÎs et dé;;:-rets promulgués en Afriquè occidentale fran­
çaise antérieurement au 1er janvier 1924; . c 

Vu le décret du 17 avril 1936 prohibant en Afrique- OCciden­
tale franÇaise la déteniioll et la cir\:'ulaHon des alambics ainsi 
que du produit de leur distillation; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIE~. Est rendu applicable au Togo 
sous mandat français le décret du 17 avril 1936 ayant 
modifié le décret du 29 juillet 1916 prohibant en Afri­
que occidentale française la détention et la circulaiion 

. des alambics. 

A~T. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 

l'exécution dt! présent décret. 


Fait à Paris, le 12 mai 1937 . 

. ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des 'colonies, 

Marius MOUTET. 

Admission en frflnchise des ananas fr'ais originaires 
du Togo 

ARRETE No 338 protnltlguallt ail Togo le décr~ dll 
26 mai 1937 admettant ail bénéfice de la franchise 
des droits de dOllane [es (mOnas frois originaires 
tjll territoire dll Togo placé SOIlS le Mandat de la 
·Traflce. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCIEH DE LA LEGION D'HONNEUH, ' 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductÎon des.. 

dépenses administratives du Togo; 
Vu le décret -du t6 avril 1924 fixant le mode de promlll~ 

gation et de publication des textes réglementaires au Togo, 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 26 'mai ''1937 admettant au bénéfice de la 
franchise des droits de douane les ananas" frais originaires 
du territoÎre du Togo placé sous le ma.ndat de la· France; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ,...- Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret du 26 mai 1937 admettant au bénéfice de la 
franchise des droits de douane les ananas frais origi­

., 	 naires du territoire du Togo placé sous le mandat de 
la France. 

AI(T. 2. - Le présent a!rêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 juin 1937. 

MONTAGNE. 

.LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur la proposition du ministre des colonies; 
Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 

1 Vu le décret du 14 février 1930 accordant le bén'éfice de 
- l'admission en franehisc en France et en Algérie à certaÎns 

produits originaires du territoire du Togo placé SOllS le fnan~
1 dat de la France; ensemble les décrets des 24 mars 1931, 

1er oçiobre et 29 décembre 1932, 10 mars et 19 mai 1934, 
qui l'ont eomplété; 

Vu les avis conformes du minjstre du commerce, du ministre 
de l'agriculture et du minîstre des finances; 

DECRETE: 

A~TICLE PREMIER. - La liste des produits ongmai. 
. res du Togo admis au bénéfice de la franchise des 
. droits de doualle à leur entrée en France et en 

• 	 ,Algérie, fix(e par le décret du 14 février 1930, com­
•. ' piétée 	par les décrets 'des 24 mars 1931, 1er octobre 

et 29 décembre 1932, 10 mars et 19 mai 1934, est. 
à nouveau oomplétée ainsi qu'il suit: 

"" Ananas frais .( Ex. 84 A du tarif des douanes) ». 

ART. 2. - L'admission en franchise de ces pra­
. duits est snbordonnée aux conditions définies à l'arti ­
cle 2 du décret du 14 février 1930 . 

AI<T: 3. - Le ministre des colonies est chargt; de 
l'exécùtion du présent 'décret, qui sèra publié aU 
journal officiel de la République française et inséré 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 26 mai 1937. 

ALBER;f' LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies,. 
Marius MOUTET. 

~églementati()n de rameublemf!nt. de la d~mesticilé 
et d~s frais divers aux: colonies 

ARRETE No 339 promlllguGl/.t aU Togo le décret 
." dll 26 mai 1937 port(jnt réglementation de l'ameu­

blement, domesticité el trais divers aux colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA· LÈGION O'I-lONNEUR j 

ADMINISTHATEUR SUPÉRIEUH DU Tooo, 
Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la, République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant. réducfion des 

dépenses admÎ1tlstratives du Togoj " . 
Vu le décret du 16 avl'it 1924 fixant le mode de promul­

gation et. de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . 

Vu le décret du 26 mai 1937 port~nt réglementation ,de" 
l'am~ublement, domesticité et' frai_s diy~.rs aux colonies; 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le i 
décret du 26· mai 1937 portant réglementation de Il!
l'ameublement, domesticité et frais divers auX calo· .j
nies. 

Ain. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, COrn· ! 11 

muniqué et publié partout où besoin sera. il 
1 

Lomé, le 25 juin 1937. '."1 
, 

MONTAGNE. 
!!! 

RAPPORT 
Ail Président de la Répabliqu.e Franfaise 

Paris, le 26 mai 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
La nouvelle réglementation· du logement et de 

l'ameublement aux colonies, soumise par ailleurs à 
votre signature, impose la révision de certaines dis· 
positions du décret du 23 janvier 1914 portant déter­
mination des prestations auxquelles peuvent préten­
dre, en matière d'installation, d'ameublement, de do­
mesticité et de moyens de transport, les chefs de 
colonie, les secrétaires généraux, les chefs de circons­
cription territoriale et les chefs d'admit:lÏstration et de 
service. 1.1 . 

Cette mise au point est encore rendue nécessaire 
par les décrets des 24 aont et 11 octobre 1934. Le 1 

premier de ces textes a, en effet, abrogé l'article 3 " 
du dé~ret du 11 septembre 1920, lequel avait dispensé ,1 
de l'approbation ministérielle les arrêtés locaux pré­
vus par le décret du 23 janvier 1914 pour la fixa­
tion .des chefs d'administration et de service ayant 
droit au logement et à l'ameublement, ainsi que du 
nombre et de la catégorie des domestiques, voitures 
et chevaux mis à la disposition des gQuverneurs géné­
raux et gouverneurs. Quant au second, il dispose 
que les avantages en nature alloués aux fonctionnaires 'i 
coloniaux doivent être fixés par décret lorsque les .! 

bénéficiaires appartiennent à des cadres régis par '! 
décrets et par arrêtés locaux soumis à l'approbation 
ministérielle lorsque les bénéficiaires appartiennent 
à des cadres régis par arrêtés locaux. 

Le projet de décret que j'ai l'honneur de soumettre 
à votre haute sanction a donc pour but d'adapter les 
dispositions du décret de 1914 à la nouvelle régle-I 
mentation du logement et de l'ameublement èt de 
déterminer selon quelle procédure devront être prises . 
à l'avenir les mesures d'applicàtion qu'il nécessite; il '1 
précise en même temps quelques points de détail 1.1 

qui ont pu donner lieu à des difficultés. 
Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'hom· , 

mage de mon profond respect. '1 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. ., 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854j 

Vu le décret du 2 maTs, 1910 portant règlement sur la 

solde et les allocations accessoires du personnel colonial; 


Vu le décret du 12 juin 1911 modifiant le précédent, notam­

ment en ses articles 120 à 126; 


Vu le décret du 23 janvier 1914 portant règlement sur J'ins­

tallation. l'ameublement) ta domesticité et les frais divoers 


. des hôtels des ~ouverneurs et autres fonctîonnaires ayant 
droit à la gratuite du logement et de l'ameublement dans les 
colonies et pa.ys de protectorat; 

Vu -le décret du II septembre 1920, sf~écialement en SOit 

article 3, dispensant de l'approbation ministérielle les arrêtés 

des chefs de colonies pris en exécution des articles 13 et 32 

du décret du 23 janvier 1914 j 


Vu le décret du 24 août 1934 abrogeant l'article 3,. <!1I. 
décret du Il septembre 1920; 

Vu le décret du JJ octobre 1934 disposant que des avantages 
en denïers et en nahtre nC pourront être accordés sur les 
budgets des colonies que par décret en ce qui concerne les .. 
fonctionnaires régis par déçret et pal' arrêtés des chefs de 
colonies et territoires soumis à l'approbation du minÎstre dœ ~ 
colonies en ce qui cOncerne les fonctionnaires dont les cadres' _ 
sont organisés par arrêté:; des che;s de colonie ou territoire;": 

Vu le décret du 26 mai i937 porlant réglementation du 

logement et de l'ameublement des fonetionnaÎres coloniaux; 


DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Les articles 3, 7, 9 à 18 et 
32 du' décret du 23 janvier 1914 sont modifiés ou 

·remplacés par les dispositions suivantes: 
Art. 3. - Modifié comme suit: 

(Paragraphes 1er à 5 sans changement). 

,,(\0 Les toilettes et leur garniture, les salles de 


hain et leur équipement, les lavabos, tubs, appareils 

à douches, chauffe-eau, brocs, seaux, porte-serviettes ». 


(Paragraphe 7 sans changement). 
({ 8° - Les consoles, commodes, secrétaires, para­

vents, armoires, buffets dressoirs, glacières ou appa· 
.reils frigorifiques en tenant lieu; 

« 90 Les pianos et instruments de musique mé· 
caniqùes et leurs accessoires (machines parlantes, 
appareils radiophoniques ». 

(Paragraphes 10 à 13 sans changement). 

« 140 - Le matériel des jardins, le matériel d'en· 


tretien des lJlobiliers et des locaux des hôtels (aspi­

rateurs, cireuses mécaniques, balais, brosses, etc.) ». 


(Le reste sans changement). 

Art. 7. Modifié comme suit: 

« Les dépenses de matériel et de fournitures diver­


ses nécessitées par l'éclairage et l'illumination des 

hôtels, leur chauffage, leur ventilation, leur entretien 

et celui de leur mobilier, leur alimentation en eau, 

en gaz et en force électrique, et par le blanchissage 

du linge de maison, etc. ». (Le reste sans change­

ment). 


Art. 9. _.- Abrogé et remplacé par le texte d­
après: 

« Lorsque, . dans des cas particuliers, des crédits 
spéciaux auront été mis à la disposition d'un gouver­
neur pour frais de réception extraordinaires, non 
imputables à raison de leur caractère· 011 de leur 
quotité sur les indemnités de représentation, ne pour­

· ront être imputées sur ceS crédits que les dépenses 
occasionnées par lesdites réceptions et justifiées par 
des pièces comptables régulières. Ces crédits spé· 
ciaux devront être préalablement et dans tous les cas 
approuvés par décret ». 

Art. 10. (nouveau, compris dans fe chapitre 
1er). - ({ Les gouverneurs des colonies et résident> 
supérieurs exerçant aux colonies des fonctions spé­
ciales pourront recevoir, par décision ministérielle, 
le droit à tout ou partie des avantages reconnus 

· en faveur des chefs de colonie ». 

Art. 11. - Abrogé et remplacé par le texte de 

l'ancien article 10. 


Art. 12. Abrogé et remplacé" par le· texte ci-

après: 




277 
, '. ~ 

TOOO PLÀCÉSOUS 

• 
• 

LE MANDAT' DE LA FRANCE 

~··Vamellblement des. hôtels' 'des. secritaires g'éné­
. ;raux des' colonies grolJpées o.u autonomes et des 

pays .de protectorat ou territoires sous mandat peut 1 

'<omprendre les meubles et objets mobiliers énumérés 
:sous: les dix-huit premiers paragraphes de l'article 3 Il-cl-dèssus. . 

« Ces fonctionnaires n'ont pas droit au personnel 

'de service; la garde .et l'entretien de leurs hôtels 

pourront, néanmoins, être assurés aux frais du service 

16cal qui aura également la charge de leur éclairage, 


- -de leur chauffage et de leur ventilation ainsi que de 
·l'entretien des jardins attenants. 

« L'attribution éventuelle d'une voiture automobile 
à ces fonctionnaires, au cas où les circonstances 
10cales le nécessiteraient, serait faite dans les condi­
tions' prévues à l'article 32. La conduite et l'entre­
tien de cette voiture incomberaient, dans ce cas, all 
'service local, qui fournirait également les carburants 
et [es lubrifiants nécessaires ». 

. Art. 13. Abrogé et remplacé par le lexte ci­
.après : 


." L'ameublement des pièces de réception que les 

chefs de colonie ou de territoire peuvent attribuer 

'SanS retenue aux chefs d'administration ou de service 

·est fixé par les arrêtés portant attribution des pièces 

de réception. Il ne peut comporter que les 'objets 

compris sous les onze premiers paragraphes de Parti­

-cie 3. Ces mêmes .arrêtés pourront prévoir l'attribution 

d'une indemnité forfaitaire pour 'éclairage, chauffage 

et ventilation desdites pièces, lorsque les dépenses 

y afférentes ne pourront être isolées pour être impu­

tées au service local. 


« Exceptionnellement, lorsque les caractéristiques 

-de l'hôtel attribué aux chefs d'administration l'exige­


.ront, les chefs de colonie pourront décider que sa 
'garde et l'entretien des jardins attenants seront assu­
'rés par les soins et aux frais du service local ». 

Art. H. Abrogé ct remplacé par le texte ci­
.après : 


« Il peut être attribué auX principaux chefs d'ad­
ministration des gouvernements généraux une voiture 
automobile du service local ou une indemnité spéciale 
s'ils utilisent une voiture personnelle, avec l'autori­

. :sation du chef de colonie, pour leurs déplacements 
de service. Cette attribution est faite par arrêté du 
gouverneur général pris dans les conditions prévues 
par l'article 32. . 

« L'entretien et la conduite ·du véhicule) ainsi ,'lue 
la fourniture des carburants et lubrifiants incombent 
~ l'administration, dans la première, hypothèse. Les 
frais qu'ils nécessitent, pour autant qu'ils intéressent 
le service, sont compris dans l'indemnité susvisée, 
-dans le second cas ». 

Art. 15. Abrogé et remplacé par le texte ci­
.après: 


« Il pourra être attribué aux chefs de CÎrcons­

'cription territoriale visés à l'article 3, paragraphe 3 

;:lu décret du 26 mai 1937 et à ceux de leurs adjoints 

'visés au paragraphe 4 du même article, tant pour 

leurs appartements' personnels que· pour les bureaux, 

lès 'pièces de réception et les pièces réservées aux 

'hôtes de passage, un ameublement comprenant au 

maximum les meubles et objets mobiliers énumérés 

sous les paragraphes 1er à 8 inclus et 10 à 16 inclus 

;:le l'article 3 du présent décret. 


« L'entretien, l'éclairage, le chauffage et la ventila­
tion des appartements, bureaux et pièces diverses 
visés ci-dessus sont assurés par les soins et aux frais 
dit service loéal ». , ~. 

Art. i6: - Abrogé el remplacé par le lexte ci­
après: 

" Les gouverneurs généraux et gouverneurs opére­
ront, par arrêté, lin classement entre les résidences 
et détermineront, corrélativement et dans les limites 
fixées à l'article précédent, l'ameublement attribué à 
chaque classe ». 

Art. 17. - Maintenu et complété comme suit : 
« La mise à la disposition d'un chef de circonscrip­

tion de crédits de cette nature devra toujours résulter 
d'un arrêté spécial précisant la destinalion des crédits 
et publié au journal officiel de la colonie ». 

Art. 18. - Abrogé et remplacé par le texte cl­
après : 

« Il peut être mis 11 la disposition des chefs de 
circonscription, des moyens de transport, animaux, 
voitures attelées ou automobiles, vedettes automobiles 
ou autres embarcations, dont l'entretien et la conduite 
seront assurés aux frais du service local qui fournira 
également les fourrages, combustibles, lubrifiants, ele.' 
Exceptionnellement, certains chds de circonscriptions 
pourront être autorisés à utiliser pour le service une 
voiture personnelle et recevoir une indemnité forfai­
taire à raison des frais exposés pour .cet usage, Les 
postes dotés de moyens de trànsport autnmobiles 
seront fixés par arrêté pris dans les conditions pré­
vues à l'article 32. Il en sera de même des indemni­
tés forfaitaires' éventuelles". 

Art. 32. Abrogé ct remplacé par le texte ci-
après: 

« Par dérogation an décret du Il octobre 1934, 
les gouverneurs généraux pour les colonies groupées 
en gouvernements généraux et les gouverneurs ou 
chefs de territoire pour les colonies ou les territoires 
non groupés détermineront par arrêtés: 

« 10 Le nombre et la catégorie des domestiques 
et gens de service des gouverneurs généraux, gou­
verneurs et chefs de colonie ou de territoire et des 
secrétaires généraux des gouvernements généraux, 
dont les salaires sont à la charge du service local; 

« 2° - Le nombre et la nature des moyens de 
transport, voitures automobiles ou autres, mis à la 
disposition des gouverneurs généraux, gouyerneurs 
ct autres chefs de colonie ou de territoire, des secré­
tain,:s généraux des gouvernements généraux ainsi 
que des fonctionnaires visés aux articles 12, 13 et 
18 ci·dessus;. 

« 30 Les indemnités forfaitaires Olt kilométri­
ques à attribuer· aux mêmes fonctionnaires, lorsqu'ils 
sont autorisés à utiliser pour le service une voiture 
automobile personnelle ». 

« Ces arrêtés ne seront exécutoires qu'après appro­
bation par le ministre des colonies, et puhliéation 
au journal officiel de la colonie intéressée ». 

« Les moyens de transport affectés au service géné­
ral ne pourront être mis, d'une manière permanente, 
à la disposition des fonctionnaires du service local, 
sauf pendant la durée des. tournées et missions d'ins­
pection )}. 

ART. 2. Le décret du 23 janvIer 1914 tc! qu'il 
est modifié par le présent décret est applicable dans 
les territoires sous mandat du Togo ct du Cameroun. 

ART. 3. Le présent décret entrera en application 
à compter du lendemain du jour de l'arrivée au chef­
lieu de chaque groupe de colonies, colonie, pays de 
protectorat ou territoire sous mandat; du journal offi­
ciel de la République française dans lequel il- sera 
publié: 
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Toutefois, par mesure transitoire, les réglementa- il 
tions locales en vigueur, continüeron! d'être applf, i; 
quées, sans modification, jusqu'au 1er janvier 1938, Il 
sous réserve qu'elles soient conformes au décret du . ;' 
23 janvier 1914 modifié par le décret dt! 11 septembre li 
1920, 

Les droits à des avanta.ges quelconques, à des : l' 

moyens de transport Oll à des indemnités, qui doivent '; 
être réglementés par arrêtés locaux, ne pourront 
être invoqués après cette date que s'ils ont fait 
l'objet d'arrêtés régulièrement approuvés, 

ART, 4. Le présent décret ne fait pas obstacle 

à l'application des dispositions transitoires du décret 
 1 i 

du 26 mai 1937 sur le logement et l'ameublement 
aux colonies, 

Ces dispositions transitoires ne pourront, cepen­
dant, permettre le maintien de droits attribués en 
violation du décret du 23 janvier 1914, ou non pré-	 ;i 
vus par ce décret, ni le maintien après le 1er jan­
vier 1938 des droits ou indemnités attribués en ma­
tière de moyens de transport. 

ART. 5, -- Le ministre des colol1ies est chargé de 

l'exécution du présent décret. 
 i 

fait à Paris, le 26 mai 1937. 

ALBeRT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre fies colonies, 

Marius MOUTET. 'j 

Ré~te:mznlation du 14gement el de l'ameublement 
aux colonies 

ARRETE No 340 prolnlllglll/nt ({Il Togo le décret da 

26 ml/i 1.937 portant réglementation dll logement et 

de t'ameublemellt aux colonies.· 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
1 

OFFIClEn DE LA Lf...GION otHONNEUl{j 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIeUR DU TOGO, 
VU k décret du 23 mars 1921 déterminanf les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des ,1 

dépenses administratives du Togo; 
Vu te décret du lQ avril 1924 fixant le mode de promul­


gation et de publication des textes réglementaires au Togo 

et au Cameroun; 


Vu te décret du 26 mai 1937 portant réglementation du 

logement et de l'ameublement aux colonies; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri­
toire. du Togo placé sous le mandat de la France le 

<décret du 26 mai 1937 portant réglementation du 
logement et de l'ameublement aux colonies, 	 :1 

.1ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sera,· 


Lomé, le 25 juin 1937. 

MONTAGNE. " ! 
1 

RAPPORT 
Au Présid(i/lt de la République Française ;i 

Paris, le 26 mai 1937. 1 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Un décret du 31 août 1935, tendant à l'unification 

. des règles essentielles d'attribution du logement et 
ii 

de l'ameublement dans les diverses colonies, avait 
posé en principe que la gratuité des logements ·admi­
nistratifs attribués aux fonctionnaires devait être jus­
tifiée par une nécessité de service. Il instituait, en . 
outre, le contrôle du département des colonies sur les, 
règles d'attribution des logements à titre onéreux et 

. les retenues afférentes sur la solde des bénéficiaires· 
de ces logements. 

Pour assurer le respect de ce principe et pèrmettre· 
ce contrôle, il avait prévu l'intervention de décrets et 
d'arrêtés locaux soumis à l'approbation ministérielle, 
soit pour déterminer les fonctions donnant droit à la. 
gratuité du logement, soit pour réglementer l'attri ­
bution des logements et la quotité des retenues dans. 
chaque colonie. 

Or, les projets de décret et les arrêtés soumis à 
mon département par les chefs de colonie, ainsi que 
les commentaires qui les accompagnent, ont permis de· 
constater que si les 'colonies se devaient de mettre 
fréquemment des logements à la disposition de leurs 
agents, aucune nécessité véritable de service ne per-< 
mettait, le plus souvent, de justifier la gratuité abso-· 
lue du logement à l'égard de certains d'entre eux 
seulement, cette gratuité limitée créant une différence· 
de traitement entre les fonctionnaires, d'autant plus· 
regrettable qu'eHe n'était que rarement en faveur des. 
agents à faible solde. 	 ­

Ces projets s'écartaient d'ailleurs pour la plup3ft 
et dans des sens contraires des dispositions impérafi~ 
ves auxquelles ils amaient dû se conformer. 

Il m'est apparu, dans ces conditions, qu'il conve-< 
nait de revenir en' partie sur les modalités prévues. 
par le décret du 31 août 1935 pour l'application· du 
principe posé par ce texte lui-même, en généralisrnt 
davantage la retenue de logement, mais en abaissant 
considérablement sa quotité, pour les fonctionnaires 
et agents dont les soldes sont les l'lm, faibles, par 
l'institution d'un taux dégressif. 

En même temps, et dans un intérêt social évident, 
j'ai estimé qu'il n'y avait pas lieu de faire subir une· 
retenue aux fonctionnaires pour tes pièces des loge­
ments administratifs affectées à leurs enfants. 

La même mesure étant prévue pour les<pièces de ré­
ception des chefs d'administratioll et de service et 
pour les pièces occupées par le service des fonction­
naires, le régime nouveau, qui maintiendrait la gratui­
té complète pour les fonctions de· commandement et 
pour quelques cas particuliers où ene s'impose, réali ­
serait sur la réglementation résultant du décret du 
31 août 1935 une plus grande équité et une amélio­
ration pour l'ensemble des fonctionnaires à faible 
solde, 

Enfin, il ressort de la comparaison des propositions 
faites par les diverses colonies qu'il est possible de 
fixer des règles générales suffisamment précises, ap­
plicables à tous les territoires d'outre-mer et, par 
suite, d'éviter l'intervention de décrets d'application 
et l'approbation ministérielle des arrètés locaux que. 
les chefs de colonie auront à prendre pour toutes. 
mesures de détail. 

La nouvelle réglementation, qui se substituerait à 
celle ré"ultant du décret du 31 août 1935 tout en 
reprenant une grande partie de ses dispositions, ne 
commencerait à s'appliquer effectivement qu'à comp· 
ter du 1er janvier 1938; mais elle comporterait des 
mesures Iransitoires destinées à ménager, pendant 
Un certain temps au moins, les situations spéciales 
faites à quelques fonctionnaires pris individuellement,. 
à raison de leurs fonctions; elle maintiëndrait, de 
plus, les avantages· reconnUs statutairement aux fonc· 
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iionnaires en service, sauf remplacement de ces avan­
tages par des améliorations de rémunération. 

Tel est l'objet du projet de décret que j'ai l'hon­
neur de soumettre à vptre. haute sanction. 

Je VOllS prie d'agréer, monsieur le président, l'hom­
,.mage de mon profond respect. 

Le millistre des cotonies l 

Marius MOUTET. 

LE PnÉSJDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le. rapport du ministre des colonies; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur ta 


:solde et les allocations accessoires du personnel colonial; 
Vu le décret du 12 juin 1911, modifiant le précédent, notam­

.ment en ses articles 120 à 126; 
Vu le décret du 23 janvier 1914 portant règlement sur 

l'installation, l'ameublement, la domesticité et les frais divers 
,des hôtels des gouverneurs et autres fonctionnaires ayant droit 
à la gratuité du logement et de l'ameublement dans les colo­
nies et pays de protectorat; ­

Vu le décret du 11 septembre 1920 spécialement en son 
·article 3 dispensant de l'approbation mi~istériel1e les arrêtés 
'des chefs de colonies pris en exécution des articles 13 et 32 du 
-décret du 23 janvier 1914; 

:-Vu le décret du 24 aont 1934 abrogeant l'article 3 du 
·décret dU'l1 septembre 1920; 

1 Vu le décret du Il octobre 1934, relatif aux conditions 
. i::l.'attr-ibution des accessoires de solde du personnel colonial; 

Vu le décret du 31 aotlt 1935, modifié le 14 août 1936, 
portant réglementation du logement et de l'ameublement aux 
\:olonies.; 

Vu. le décret du 22 février 1937, maintenant en vigueur 
jusqu'au . 1er juillet 1937, les règles locales de détermination 
du droit au logement et à l'ameublement dans les colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. .... Les groupes de colonies, co­
lonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies, ainsi que les collec­
tivités secondaires et établissements publics de ces 
·colonies, pays et territoires, pourvoient au logement 
des fonctionnaires et agents de leurs services dans 
tous les cas où ceux-ci ne peuvent se procurer eux­
mêmes leur logement, faute de ressources locales. 

Ils pourvoient à l'ameublement de ces mêmes fonc­
tionnaires lorsque l'acquisition ou le transport d'un 
mobilier entraînerait des difffcultés et des frais exces­
.sifs. 

Le logement et l'ameublement peuvent encore être 
fournis, d'une part, aux titulaÏres de certaines fonc­
tions, lorsque l'affectation de locaux d'habitation et, 
éventuellement, la fourniture d'ameublement, so·nt pré­
vues. en leur faveur par le présent décret, d'autre 
part, à l'ensemble des f~nctionl1aires et agents susvi­
.sés lorsque les disponibilités en loca1lx et en 
mobiliers le permettent. 

L'attribution du logement et de l'ameublement ne 
·constitue jamais un droit pour les fonctionnaires. 

ART: 2. - La mise à la disposition des fonction­
naires et agents susvisés d'un logement ou d'un­
ameublement donne lieu à des retenues sur la solde, 
déterminées ci-après, sauf exceptions limitativement 
définies par le présent décret. 

'- . 
Ain. 3. - Aucune retenue n'est exercée pour le 

logement et l'ameublement: 
- Des gouverneurs généraux, gouverneurs, lieu­

tenants-gouverneurs, résidents supérieurs et générale­
ment des chefs de· colonie ou de territoire et des 
délégués des gouverneurs généraux ou chefs de région 
lorsqu'ils sont gouverneurs; . 

" 

"'1 
" 
" 

!, 
l, 
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20 - Des secrétaires généraux' des gouvernements 
généraux et des colonies groupées ou autonomes, ainsi 
que ....des fonctionnaires tenant lieu de secrétaires géné­
raux lorsqu'ils ont été assimilés par décrc! à ces 
derniers; 

30 - De tous chefs de circonscription territoriale, 
tels que administrateurs supérieurs, délégués des chefs 
de colonie lorsqu'ils commandent une circonscription, ." 
résidents, administrateurs-maires, chefs de région, de ~ 
province, de circonscription, de cercle, de subdivision .. 
de district ou de poste, quel que soit le cadre auquel 
ils appartiennent; 

40 - Des premiers adjoints aux chefs de circons­
cription territoriale principale, lorsqu'ils peuvent êtrt 
assimilés à des chefs de circonscription territoriale 
secondaire et sous la condition qu'ils soient appelés, 
de manière habituelle, à suppléer le chef de la 
circonscription principale en tournée; 

50 - Des agents· appartenant à des corps locaux 
à formation militaire (tels que milices, grades-indi­
gènes, etc.), quel que soit leur grade, lorsqu'ils sont 
logés à l'intérieur de casernements, de camps ou de 
postes de surveillance ou de garde; 

60 - Des agents du service actif des douanes logés 
à l'intérieur de casernements, de corps de garde ou 
de postes de surveillance. 

ART. 4. - Aucune retenue n'est exercée pour le 
logement des: fonctionnaires et agents subalternes 
dont la solde de présence brute est inférieure à 
24.000 frs., lorsque ces agents sont logés dans les· 
locaux de leur service ou dans l'enceinte de l'établis­
sement auquel ils appartiennent, sous la çondition 
expresse que leur service puisse être considéré cOrT:1I11e 
permanent de jour et de nuit et qu'il ne puisse être 
exécuté sans que l'agent soit logé à l'intérieur des 
locaux ou de l'enceinte susvisés. La liste des emplois 
et des fonctions répondant à ces conditions est fixée 
par arrêtés des chefs de colonie. . 

ART. 5. - Aucune indemnité compensatrice du 
droit au logement ou à l'ameublement ne peut être 
allouée aux fonctionnaires non assujettis aux retenues 
lorsque le logement ou l'ameublement ne leur est pas 
attribué. 

ART. 6. - Les .administrations locales peuvent 
consentir, par arrêtés dont il sera rendu compte 
spécialement au ministre, et dans la limite des crédits 
inscrits au budget, le remboursement, aux fonction~ 
naires qui pourvoient eux~mêmes à leur logement, de 
la partie du loyer correspondant aux pièces éventuel­
lement utilisées pour le fonctionnement de leur service. 

ART. 7. - Les ·chefs de colonie fixent par arrêtés 
le taux des retenues de logement et d'ameublement 
en tenant compte des caractéristiques, du confort 
et de la situation des logements, ainsi que du coût 
général de la vie et des loyers dans le lieu de situa­
tion des logements, taux qui s'applique obligatoire­
ment à chaque pièce habitable. 

Le taux· de la retenue ne peut cependant être infé' 
rieur à· 2 p. 100 de la solde nette de présence par 
pièée habitable pour les logements compris dans des 
bâtiments dits définitifs. 

Il ne peut être inférieur à 1 p. 100 de la mêm~ 
solde par pièce habitable pour les logements compris 
dans des bâtiments dits provisoires. 

11 n'est perçu aucune retenue pour les logements 
situés dans des bâtiments dits mdimentaires. 

Les bâtiments sont répartis entre·· les catégorie­
<c définitifs », cc provisoires» et c{ rudimentaires )} 
par arrêtés des chefs de eolonie,: .çn· tenant compte 

10 
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. pes caractéristiques définies par le tableau annexé au 

présent décret pour chaque catégorie. Les logements 


. 'peuvent, en outre, être répartis en classes don.nant 

lieu à des taux de retenue différents. 
. Les pièces habitables sont celles qui peuvent servir 

de chambre, de salle à manger ou de salon, à l'exclu­
sion des vestibules, vérandahs, cabinets de toilette 

.. :, ou de débarras, cuisines et buanderies. 

.. La retenue d'ameublement ne peut être inférieure 
au cinquième de la· retenue de logement,.ni à 0,40 p. 
100 de la solde de présence nette lorsque l'ameuble­
ment est seul fourni. 

Les pièces ulîlisées pour le fonctionnement du· 
service ne donnent pas lieu à retenue. 

ART. 8. La consistance de l'ameublement est 
. déterminée par les chefs de colonie pal' arrêtés géné­

raux et exceptionnellement par décisions spéciales. 
Elle est, autant que possible, fixée d'après le classe­
ment du logement. 

La retenue de logement est seule exercée, à l'exclu­
sion de la retenue d'ameublement, dans les postes 
non desservis par chemins de fer, roulage automo­
bile. ou ligne de navigatiàn, si l'ameublement fourni 
se limite à un ameublement sommaire déterminé par 
arrêté général du chef de la colonie. 

li n'est pas exercé de retenue d"ameublement lors­
·qu'i1 est seulement fourni, à titre provisoire, un lit 
avec literie et moustiquaire, u.ne table et des sièges 
ainsi que les meubles fixés à demeure (immeubles par 
destination). 

ART. 9. - La fourniture dé l'ameublement .. est 
limitée aux meubles meublants et aux meubles fixés 
à demeure. Sauf les cas prévus par le décret spécial 
réglementant les prestations accordées à certains fonc­
tionnaires (gouverneurs généraux et gouvernc\lrs, se­
crêtaires généraux, ·etc.) elle ne peut comprendre ni 
linge de maison, de table ou de toilette, ni services 
de table, ni argenterie, ni verrerie, etc. Sous la même 
réserve, la fourniture de l'ameublement ne comprend 
pas la fourniture- de l'eau, de la force électfique 
pour chauffage, éclairage, ventilation, réfrigération, 
etc, ni des matières nécessaires au chauffage, à 
l'éclairage, au nettoyage, etc., non plus que la four­
niture des moyens de transport. 

Peuvent, par contre, être compris dans l'ameuble­
ment les appareils de toilet1;e (baignoires, appareils à 
douche, etc.), les appareils de chauffage et d'éclairage, 
les ventilateurs et les réfrigérateurs. 

ART. 10. - Les fonctlonnaires et agents sont 
répartis d'après la solde bmte de présence, en quatr~ 
catégories pour lesquelles est prévue l'attribution 
normale de logements comportant un nombre de 
pièces hallitales ci-après déterminé: 

Solde inférieure à 24.000: 2 pièces. 
Solde égale ou supérieure à 24.000 frs, et infé­

rieure à 40.000 frs.: 3 pièces. 
Solde égale ou supérieure à 40.000 frs. et infé­

rieure à 60.000 frs.: 4 pièces. 
Solde égale ou supérieure à 60.000 frs.: 5 pièces. 
La retenue globale ne peut en aucun cas être 

calculée sur un nombre de pièces habitables supérieur 
à celui normalement prévu pour la catégorie à laquelle 
appartient le fonctionnaire quel que soit le nombre 
de pièces réeHement mis à sa disposition: 

(:I!e est calculée sur ce nombre réel dans le cas 
où celui-ci est inférieur au nombre de pièces normale: 
~ment· prévu pour sa catégorie. 

A'RT. 11. -' Les chefs de colonie peuvent prévoir 
par· arrêté, la mis~ à la disposition des chefs d'admi­

nistration ou de service d'un certain nombre de pièces. 
de réception n'entrant pas en compte pour le calqd 
de la retenue globale. Cette mesure ne pellt, toute.fois, 
avoir pour résultat de. faire descendre la retenue 
globale au-dessous de cHie qui serait normalement 
supportée par le même fonctionnaire pour le même, 
logement diminuée de la retenue prévue pour une 
pièce. 

ART. 12. -- La cohabitation permanente avec un 
fonctionl1aire d'enfants légalement à sa charge et 
ayant mpiris de 21 ans entraîne pour ce fonctionnaire 
l'attribuüon, sans retenue, de pièces supplémentaires 
destinées aux enfants, à raison d'une pièce pour 
deux enfants ou par enfant en sus d'un multipl!, 
de 2, la présence d'un seul enfant ouvrant le même 
droit. Dans le cas où des pièces supplémentaires n·e 
peuvent être attribuées, le fonctionnaire bénéneie 
d'une exonération correspondante sur la retenue qui 
lui est imputable, sans que, toutefois, la retenue glo­
bale puisse descendre au-dessous du cinquième de 
la retenue globale qu'il supporterait pour le nombre' 
de pièces normal de sa catégorie. Cette exonération 
ne serait pas consentie si le fonctionnairè avait refusé 
antérieurement d'occuper un logement comportant les .. 
pièces supplémentaires auxquelles il peut prétendre, 

Le droit aux pièces p·our enfants o.u à l'exonération 
correspondante cesse dès le départ'tou la majorité 
des enfants si l'administration peut mettre un autre 
logement à la disposition du fonctionnaire dans un 
délai de 6 mois dans le cas contraire. . 

l'exonération pour enfants est, éventuellement, ap­
pliquée après l'exonération pour pièces de réception. 

ART. 13. _. Les retenues imposables aux agents 
dont la solde règlementaire est une solde coloniale 
fixée en francs ou en monnaies locales sont détermi­
nées par l'application au taux des retenues d'un CÇlef­
ficiellt déterminé par arrêté du chef de la colonie en, 
raison du rapport existant entre la solde nette de 
présence des fonctionnaires et agenfs appelés à héné· 
fider du supplément colonial et la solde coloniale 
de. ceS mêmes ag.e,nts, augmentée, s'il y a lieu, des. 
indemnités de. change Ol! des indemnités spéciales 
motivées par l'augmentation pu cpût de la vie due au 
change. 

Le classement de ·ces agents dans les catégories 
prévues à l'article 10 ·est déterminé de la même 
manière. 

ART. 14, Il n'est imposé qu'une seule retenue 

aux fonctionnaires et· agents qui, par suite des néces­

sités du ·service ou d'un cumul temporaire de fonctions,. 

·oçcupent occasionnellement deux logements. La rete­

nué '·perçue est, dans tous les cas, celle afférente au 

logement occupé de manière habituelle et normale. 


'" Il n'est exercé aucune retenue pour le logement 
et l'ameublement fourni aux fonctionnaires et agents 
au cours de tournées ou de. déplacements temporaires 
à l'occasion du service. 

#' li n'est attribué qu'un logement et exercé qu'une 
retenue, déterminés par la solde du conjoint dont la 
solde est la plus forte aux ménages dont les deux 
conjoints sont fonctionnaires sauf impossibilité maté. 
rieUe de cohabitation ou séparation légale. 

Dans le même cas, il· n'est exercé aucune retenue 
si l'exemption de retenue est prévue en faveur d\m 
des deuX conjoints sous la condition que le logement 
occupé soit celui attribué à ce· dernier. 

ART. 15. - Les intérimaires régulièrement nommés 
bénéficient des droits et exemptions attachés à la 
fonction quI. sont reconnus aux titulaires. '" 
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ART, 16. -. Les logements sont classés en loge­
ments affectés et. logements disponibles. ·L!affectation 
d'u.n logement l1'influe· en rien sur l'imposition de la 
r~tenue afférente à ce logement. 

Les logements affectés sont: 
10 Les logements prévus pour les fonctionnaires 

visés aux articles 3 et 4 du présent décret; 
~o _ Les logements réservés, dans l'imf!leuble de 

la caisse ou du service ou dans l'enceinte du magasin, 
du dépôt ou de l'établissement, aux agents responsa­
bles d'une caisse, d'un magasin de matériel' en appro­
visiOnnement ou d'un dépôt de matériel en service 
ou en cours de consommation, et, généralement, à 
tous agents désignés par ies ëhefs de colonie par 
voie d'arrêté comme devant occuper de tel.s logements 
dans l'intérêt du service; . 

30 ~ Les logements réservés de la même manière 
à des ensembles de fonctionnaires pour des raisons 
de 'proximité ou de commodité du service. ' 

Tous les autres logements sont considérés comme 
disponibles. 

. ART. 17. - Les logements affectés sont attribués, 
par priorité, aux fonctionnaires pour lesquels ils ont 
été réservés. 

. i.es logements disponibles sont attribués aux fonc­
tionnaires qui en font la demande, en tenant compte 
de la catégorie des demandeurs et de celle des loge­
ments, de la situation de famille et de la priorité 
des demandes, selon .des règles fixées par arrêté mi­
nistérieL 

L'attribution d'un logement peut être refusée aux 
fonctionnaires pouvant prétendre à un congé adminisc 
tratif dans les six mois de l'attribution ou dont la 
<:CS'sation de fonctions èst prévue comme devant se 

-produire dans le mêm~ temps. 
Les logements attribués peuvent toujours être reti­

rés par décision des chefs de colonie pour raisons de 
service et, sauf urgence exceptionnelle, 'avec préavis 
'de trois mois. Aucune indemnité n'est dûe de ce 
"hef. 

ART. 18. - Les règles établies par le présent 
décret sont applicables à tous les fonctionnaires et 
agents des cadres généraux et locaux. 

Les gouverneurs fixent, dans les conditions prévues 
par le décret du Il octobre 1934, la réglementation 
<lu droit au logement et à l'ameublement pour les 
fonctionnaires et agents des cadres indigènes, en 
.adaptant les principes généraux de la présènte régle­
mentation aux conditions de vie des autochtones et 
en tenant c.ompte du taux des soldes des personnels 
intéressés. . 

ART. '19. - Les fonctionnaires et agents détachés 
<les cadres métropolitains, algériens ou autres, en 

. service dans I.~s colonies, sont assujettis aux dispo­
sitions du présent décret et à celles qui sont prises 

, poùr son application par le chef de la colonie où ils 
sont en service. Les droits 'au logement et à l'ameu­
blement qui leur sont éventuellement re'connus dans 
l~urs corps d'origine ne peuvent ·leur être attribués 
aux colonies que. par décret contres;gné par le minis­
tre des· colonies. 

ART. 20. .Les officiers. et hommes de troupe des 
'COrps militairès spéciaux à certaines colonies (tcls 
que le corps des cipahis de l'Inde) restent assujettis 
aux dispositions des textes qui les régissent. 

Les chefs de colonie déterminent, par arrêtés, les 
. -:.:Iroits des fonctionnaires et a,gents des',corps losaux 

à ~~rmation, militaire (milices, gar~es indig.ènes, etc.) 

en appliquant .Ies principes Cil. vigueur pour les trou­
pes coloniales et sous ·réserve des dispositions. de 
l'article 3 du présent décret. Les retenues applicables, 
de ce fait, aux agents assimilés aux. officiers sont 
cependant les mêmes que celles applicables au 'per­
sonnel des. cadres g~néraux et locaux. . 

ART. 21. - Les 'lrrêtés d'application du présent 
décret dans les gouvernements généraUx sont pris 
par les gouverneurs généraux. Ces arrêtés peuvent 
c;omporter délégation totale ou partielle aux chefs 
de èolonies ou pays grqupés dans le gouvernement 
général. . 

Tous arrêtés d'application et décisions d'ordre géné­
rai pris par les chefs de colonie en vertu des articles 
précédents, devront être soumis à l'avis préalable 
d'une commission eomprenant, sous la présidence d" 
représentant du chef de la colonie, un fonctionnaire 
du service chargé de la gestion des immeubles et un 
délégué de la chambre de commerce du chef-lieu, 
ou, à défaut, un notable propriétaire désigné par le 
chef de la colonie . 

ART. 22. - Les d.ispositions ,qui précèdent seront 
mises en application à compter du 1cr janvier 1938_ 

Jusqu'a cette date, les dispositions des réglementa­
tions locales seront maintenues sans modification. 

Les arrêtés des chefs de colonie devront intervenir 
avant la même date, .qui sera également celle de leur 
mise en application. . . 

Après le 1<' janvier 1938, dans tous les cas non 
réglés par ces arrêté., la retenue minima normale 
instituée par le présent déCret pour lès' logements 
situés dans des bâtiments définitifs et pour la taté­',1 
gorie des fonctionnaires en cause, sera exercée ·par 
provision et sauf régularisation ,!\térieure. . 

ART. 23, 'Seront cependant maintenus, li titre ' 
transitoire, jusqu'à première mutation et au plus .r 
tard jusqu'an 31 décembre 1939, ·les droits au loge- \. 

l' ment ou à l'ameublement gratuit ou à l'indemnité 

représentative, dont bénéficieraient, à titre personnel 
l' ou à raison de leurs emplois, les fonctionnaires et 

agent;; en service aU 1" janvier 1938. 


ART. 24. - Lorsque. le droit au logement gratuit 
ou à indemnité de logement a été reconnu statutaire­
ment à tout un cadre de fonctionnaires, et s'il a été 
tenu compte de ce droit pour la détermination des 
'~oldes, les chefs de colonie pourront proposer des 

1 modifications de solde en conséquence de la suppres­':_ sion du droit 
Au caS où l'augmentation de la solde ne serait pas 

réalisée pour ce motif, les fonctionnaires et agents 
dudit cadre entrés en fonctions alors que le droit 
au logement gratuit ou à l'indemnité représentative 
était consenti; conserveront ce droit à titre personnel. 
Les agents appelés à bénéficier de cette meSure 
seront désignés nominativement par arrêté spéciaL 

ART, 25..- Les fonctionnaires et agents détachés 
des cadres métropolitains, algériens ou autres pOUt 

lesquels mention expresse du droit au logement' gra­
tuit ou. à indemnité représentative a' été faite lors 
du détachement conserveront également ce droit jusc 
qu'à expiration. du détachement lorsque celui-ci est 
limité et jusqu'à la fin de leur séjour co.1onial norma,l 
dans le cas contraire..Ces fonctionnaires seront désl­
gné.$ nominativem.ent par arrêtés des chefs de colqnie, 
.mais seulement sur leur demande et sur production 
de leur part de tous éléments propres à établir 
leur droit.'1 
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. ART. 26. - Exceptionnellement, et sous réserve 
'des dispositions spéciales à certaines' colonies, des 
.lois et règlements en vigueur, les chefs de colonie 
peuvent instituer ou maintenir le droit au logement 
gr~tuit et, à déftrut, à indemnité représentative en 
faveur des instituteurs et institutrices des cadres 
locaux et détachés des cadres métropolitains Ou au­
tres ainsi que du personnel d'administration et de 
surveillance (proviseurs, principaux, directeurs, cen­
seurs, surveillants généraux, économes, sous~économes, 
surveillants d'internat, etc.) des établissements d'en­
seignements. masculin et féminin du second degré 
(secondaire et primaire supérieurs tels que lycées, 
collèges, cours' secondaires, écoles primaires supérieu­
res, etc.). Lorsque ee droit aura été consenti, il sera 
c.onsidéré comme constituant un complément de la 
solde qui, en cas de révision, devra toujours être 
détenninée en conséquence. 

ART. 27. -- La présente réglementation n'est pas 
applicaqle au personnel des services municipaux des 
Antilles et de la Réunion non plus qu'aux personnels 
des services de l'Etat s'exécutant aux colonies, et 
notamment aux fonctionnaires de l'inspection' des 
colonies en mission qui restent soumis aux disposi­
tions des lois et règlements qui les concernent; elle 
n'est pas non plus applicable aux contrôleurs finan­
ciers des gouvernements généraux et à leurs adjoints. 

ART. 28. - Les militaires hors cadres continueront 
à subir, dans tous les cas, les retenues fixées par 
dispositions concernant le droit au logement et à 
l'ameublement des troupes coloniales. Les militaires 
de la gendarmerie continueront à être régis par les 
textes particuliers qui les concernent. 

ART. 29. - Le décret du 31 août 1935 est abrogé 
ainsi que, à cornpOter du 1cr janvier 1938, toutes 
dispositions générales ou particulières contraires à 
la présente réglementation. 

ART. 30. - Le présent décret entrera en vigueur 
dans chaque groupe de colonies, colonie, pays. de 
protectorat ou territoire sous mandat le lendemain de 
Pa>rrivée au chef-lieu du journal .officiel de la Répu­
blique française dans lequel il sera publié. ., 

ART. 31. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à 	 Paris, le 26 mai 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le fJlinislre des colonies, 

Marius 	MOUTET. 

TABLEAU 

ANNEXË AU DÉCRET DU 26 MAI 1937, ARnCLE 7, PORTANT 


RÉGLEMENTATION Du -LOGEMENT ET DE 

L'AMEUBLEMENT AUX COLONIES 


Bâtiments définitifs. - Bâtiments construits en 
matériaux durables tels que pierres, briques cuites .. 
ciment, etc., liés au mortier de ciment ou de chaux, 
avec plafond en maçonnerie oU bois jointé et couver­
ture en tuiles, ardoises, tôles, fibro-ciment ou autres 
matériaux' de même· nature ou en terrasses carrelées 
ou cimentées ou, exceptionnellement, et seulement si 
c'est l'usage général du lieu, en chaume. 

Bâtimenls provisoires. - Bâtiments construits en 
matériaux du pays, tels que pierres> ou briques cuites 
Jiées au mortier de terre ou briques crues ou de' banco 
avec revêlement de ciment et présentant par ailleurs 

(plafonds et toitures) les caractéristiques des bâti ­
ments définitifs . 

Bâtiments en maçonnerie a~ec toitures quelconque,; 
lorsqu'ils ne sont pas plafonnés en maçonnerie ou 
bois jointé. 

Bâtiments en maçonnerie, avec plafonds en maçon­
nerie ou bois jointé, dont la toiture est en chaume 
lorsque 	 ce genre de toiture n'est pas d'un usage 
général 	dans le pays: , 

Bâliments pouvant {Ure considùés comme définitifs 

ou provisoires selon le cas. Immeubles en bois. 


Pour ces immeubles, il y a lieu de tenir compte du . 
fait qu'ils sont d\m usage général dans certains 
pays et 	peuvent alors être construits dans des condi­
tions et comljorter un confort tels que les chefs 
de colonles sont habilités à en fixer éventuellem'ent 
la retenue à des taux correspondant à ceux des bâti ­
ments définitifs. 

Bâtimeitts rudimenlaires. - Bâtiments en terre de 
barre, banco, briques crues, pisé, etc., dont le pJancher 
est constitué par de la terre battue et dont la toiture 
est en chaume, en bois) en tôle ou consiste en une' 
terrasse 	de terre recouverte ou non de ciment. 

Attributicn des logements aux côhmies 

ARRETE No 341 promulguant au Togo l'arrêlé minis­

tériel du 26 mai 1937 fixant les règles d'attribu­

liol! des logements aux colonies. 


LE GOUVERNEUR IlES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÊCi10N D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

Vu le décret du 23 ,mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvojrs du CommÎssairc de la République au Togo; 

Vu le décret du tQ septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; , . ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de proml.ll~ 
gation et de publication des textes réglementaires au togo 
et au Cameroun; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 mai 1937 fixant reg, règles 
d'~ttribution des logements aux colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous, le m~ndat de la France 

l'arrêté ministériel du 26 mai 1937 fixant les règles 

d'attribution des logements aux colonies. 


ART. 2. Le présent arrêté sèra enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 25 îuin 1937. 

MONTAGNE. 

LE MINISTRE DES COLONIES, 
VU le décret du 26 mai 1937 port.nt réglementaiion du 


logement et de l'ameublement aux co ionies; 


ARRETE: 

AHTICLE PREMIER; ...-..., Uat!ribution des logements 
disponibles aux foncti6nnaires et agents qui en font 


~ la demande, prévue par l'article 17 du décret du 26 

mai 1937, est effectuée selon les règles fixées par 

le présent arrêté.' . , 

ART. 2. - Il est établi, par Collectivité publique .,.
intéressée et pour chaque agglomération détct!ninée. 
par le chef de' la colonie, quatre listes d'inscription 
des demandes de logement administratif, concernant· 
respectivement: . 

~'-
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1re liste: fonctionnaires célibataires ou non accom­
pagnés de leur famille; 

2e liste: fonctionnaires accompagnés de leur femme; 
,je liste: fonctionnaires accompagnés de leur fem­

me et. de un ou deux enfants légalement à leur 
<::harge; , 

4e liste: fonctionnaires accompagnés de leur fem­
me et de trois enfants au moins légalement à leur 
-charge. 

Les demandes sont portées sur. ces listes, dès 
,qu'elles sont parvenues à l'administration et, au plus 
tôt, lors du débarquement du fonctionnaire deman­
<leur. 

AI{T. 3. - Il est attribué, par. mois de présence à 
la colonie, un point pour le fonctionnaire lui-même, 
et lorsqu'il est accompagné de sa femme ou de ses 
-enfants, un point paur sa femme et un point par, 
'enfant légalement àsa charge. Ces points sont consi­
,gnés sur les listes précitées. 

AI{T. 4. - Tout logement disponible est affecté, 
<le préférence, suivant le nombre de pièces habitables 
'qu'il comprend, aux fonetionnaires dont la catégorie 

- ·comporte l'attribution du même nombre de pièces, 
-ou, à défaut, ,du nombre de pièces le plus voisin, 
-compte tenu des droits supplémentaires résultant de 
la présence des enfants. Toutefois, les fonctionnaires 

',chargés d'enfants pourront demander qu'il ne soit 
pas tenu compte de ces droits supplémentaires, pour 
-obte;nir la préférence. 

ART. 5. - Au cas où plusieurs fonctionnaires 
pourraient prétendre simultanément à l'attribution 
<lu logement, en vertu de la règle ci·dessus, la 

,préférence serait donnée, dans l'ordre, aux fonction­
naires de la 4< liste, puis aux fonctionnaires de la 
3e et enfin à CCLIX de le seconde. 

ART. 6. ~ Au cas où plusieurs fonctionnaires d'une 
même liste se trouveraient ai~si en comp.étition, la 
préfJ'rence serait donnée à celui qui réunirait le plus 
grand nombre de points. 

Le nombre des enfants présents, la date d'arrivée 
,à la co'onie, enfin la quotité de la solde et la commo­
,dité du service serviraient ensuite et successivement 
'à départager les demandeurs ,en cas "'d'égalité de 
<lroits. ' 

ART. 7. - L'arrivée de la famille du fonction­
naire déjà logé, son rnatiage, ou la naissance de 
'nouveaux enfants permettent la demande d'un nouveau 
logement répondant aUl( nouvelles conditions. Dans 
ce cas, l'inscription sur la liste ad hoc e~t faite avec 
;nscription du nombre de points qui aurait été réuni 
.si la seconde demande' avait été faite au jour de la 
première. 

L'aUgmentation de solde résultant d'une promotion 
n'ouvre de droit à Une nouvelle demande que dans 
un'ifdélai d'une année, sauf disponibilité immédiate 
<le locaux. 

ART. 8. - Les chefs de colonie peuvent réserver 
<::ertains logements à l'usage exclusif des fonctionnai· 
res célibataires ou no!) aCcpl1],Ragll6s de leur famille 
lorsque la situation ou la disposition' de 'ces logements 
le nécessite. ' 

ART. 9. - Lorsque des logements sont réservés 
.à un ensemble de fonctionnaires ou agents, les règles 
-ci-dessus sont appliquées pour l'attribution des loge­

,ments aux fonctionnaires et agents :intéressés. 

, : .:ART. lQ. ,-' Lè~' fonctionnaires ,accompagnés seule· 
miinJ paf des enf;lnts, légaleIjl!,nt, à leur charge, ont 

les mêmes droits et reçoivent les mêmes points ,que 
les fonctionnaires accompagnés ,de leur femme et du 
même nombre d'enfants. 

ART. 11. ~ Les gouverneurs généraux, gouverneurs 
et chefs de colonies ou de territoires sont chargés 
de l'exécution dl1présent arrêté qui recevra applica­
tion à la même date que le .décret du 26 mai ,1937. 
et sera publié au journal officiel de la République 
française et aux journaux officiels des colonies, pays 
de protectorat et territoires sous mandat. 

Fait à Paris, le 26 mai 1937. 

Le ministre des colonies; 
Marius MOUTET. , ' 

Procédure.s d"e.xécution 

ARRETE No 336 promulguant flU Togo le décret,du 
29 mai 1937 adaptant flUX territoires sous mandat 
du Togo et du Cameroun les dispositions de' la 
loi du 25 l/UIfS 1936 complètant l'urticle 1244 dti 
code civil et accordant des délais en faveur des 
débiteurs malheureux et de bonne foi. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER DE LA LÉGlON D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÈRIÉUR DU TOGO, 

VU le décret du 23 mars .1921 déterminant les attribuÜ.;ms 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au .Togoj. 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiOn des 
dépenses administratives dl! Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul­
gation et. de publication des texte;:; réglementaires au Togo 
et au" Cameroun; .~_ 

Vu le décret du 29 mai 1937 adaptant aux Territoires sous 
mandat du Togo "et. du Cameroun les dïsposÎtions de la, loi 
du 25 mars 1936 complètant l'article 1244 du code civn et 
accordant des délais en faveur des débiteurs ma!heureux et de 
bonne foij 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri:: 
toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
llécret du 29 mai 1937 adaptant aux territoires sous 
mandat du Tqgo et du Cameroun' les dispositions de 
la loi du 25 mars t 936 complétant l'article t 244 du 
code civil et accordant des délais en faveur des 
débiteurs malheureux et de bonne foi, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juin 1937 . 

MONTAGNE. 

RAPPORT 

Au Président de id République, Francaise 


'Paris, le 29 mai 1937. 

MONSIEUR LE PRéSIDENT, 

Une loi du 25 mars 1936 déclarée· applicable par 
son article 3 à l'Algérie et aux colonies françaises; 
a complétée l'article 1244 du côde civil et accordé 
des délais aux. débiteurs malheureux et de bonne foi. 

La situation juridique particulière aux territOIres 
sous mandat" nous a' conduits' à reprendre dans ((m 
texte spécial pour le Togo et te. :Cameroun, les \lis" 
positions de la loi précitée. 

, . 1 
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ARRETE: ' 
avons l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Tel est l'objet du présent projet de décret que MUS' 

ARTICLE P~EMIER. -- Est promulgué dans le terrl~ 
Nous vous prions d'agréer, monsieur le ,président, toire du 'Togo placé sous le mandat de la France le 

l'hommage de notre profond respect. décret du 30 mai 1937 approuvant l'arrêté no 197 du 
12 mai 1'936 du Commissaire de la République aù 

Marius MOUTET. 
Le ministre des colonies, 

Togo portant ouverture,d'un crédit supplémentaire. al! 
budget annexe du chemin de fer pour l'exercice 1936. 

Le garde des sceap;x, ministre de la ;ustice, 
ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregisré, com­

muniqué et publi,é partout où besoin sera. 
Mare RUCART. 

LE P~ÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE F~ANÇAISE, Lomé, le 26 juin 1937. 

VU tes mandats sur le Togo et le Cameroun confirmés 
 MONTAGNE. 

à la France par ie conseil de la Société des nations en exécu­
lion des artides 22 et 119 du traité de Versailles en date du 
28 juin 1919; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE F~ANÇAISE, 


Vu les décrets du 22 mai 1924 fixant la législation appli. 
 Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions
cable au Togo et au Cameroun; et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo" 

Vu la loi du 25 mars, 1936, complétant l'article 1244 du modifié par le décret du 21 février 1925; 
code. civil, et accord,ant des délaïs aux débiteurs malheureux Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par le 
et de bonne foi ~ . conseil de la Société des nations. en exécution des articles 42 

et 119 du traité de Versailles du 28 juin 1919;Sur. le rapport du ministre des colonies et du garde des l'l' 
~eaUXt ministre de la justice; Vu Je décret du 30 décembre 1912 sur le régime finaneier 

des colonies; 
DECRETE: l, Vu le décret du 1er avril 1936 portant approbation du bud­

get du chemIn de fer 1936 du territoire du~Togo placé sous.ARTICLE PREMIER, - L'article 1244 du code civil est Il!,, 
le mandat de 1a France;,complété ainsi qu'il suit: 

« En cas d'urgence 'la même faculté appartient, en 
tout état de cause, au juge des référés. 

({ S'il est sursis à l'exécution des poursuites, les 
délais fixés par le code de procédure civile .pour la 

, validité des procédures d'exécution seront suspendus 
jusqu'à l'expiration du délai accordé par le juge ». 

, Afl.T. 2. - Le ministre des colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun 
en ce' qui Je concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera' publié aux joumàux officiels de la 
République française et des territoires' intéressés, et 
inséré au bulletin officiel du ministère des.colonies. 

Il 
1 

1 

i 

" 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé l'arrêté no 197 
pris par le Commissaire de la République au Togo, 
en conseil' d'administration le 12 mai 1936, et portant 
ouverture d'un crédit supplémentaire au budget annexe 
du chemin de fer pOllr l'exercice 1936. 

Afl.T. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution 'du present décret. 

Fait à Paris, le 30 mai 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Fait à Paris, le 29 mai 

ALBERT LEBRUN. 

1937. 
Par le Président .de la République: 

Le II1lnislre des colollies, 
Marius MOUTET. 

• Par le présidet de la République: 
Le ·ministre des colonies, 

Marius MOUTET, 
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Le garde des sceaux, ministre' de 
Marc RUCART, 

la justice, F.,nds de renouvellement du service du 
,d. fer du Togo 

chemi.. · 

ARRETE No 270 bis autorisaltt an versement au 
compte fond.s de rOIlG.!/.veltement du service C. r. T. 

- ARRETE No 344 promulgJUUlf: au. T ego le décret du 
30 mai 1937 apprO!lVllllt l'l1l'rêté no 197 da 12 mai 

.1.936 du Commissaire de ta Répabliqae au Togo 
i~J)ttant ou.ver/ure de crédit supptéllUJntaire au blld­

,,. get aJtJtexe du cltemin de jer du Togo. 

LE GOUVERKEUR DES COLONIES, 
OFflC1ER Df LA LÉOION D'HONNeUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 
: Vu"le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo;. . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul­
gation et de pUblication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

LE GOUYE~NEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HO:sNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portarit réduction des 
dépenses administratives du Togo; . 

Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instituant un 
« fonds de roulement »1 un « fonds de réserve » spécial ct 
Un « fonds spécial de renouvellement » du service des voies. 
de pénétration et du wharf du Togo; 

Vu le décret du 17 avril 1934 relatif au prélèvement excep­
tionnel sur les traitements, soldes et salaires des fonction­
naires; . 

Sur la proposition du chef du bureau des finances; 

,Vu le décret du 30 mai 1937 allProuvant l'arrêté nU 197 du 
le:>: mai ,1936 du Commissaire de la République au Togo 
portant ouverture de crédit supplémentaire au budget annexe· 
du chemin de fer du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIEIl. 
compte '" fonds de 

- Est au.torisé 
renouvellement 

le versement au 
» du service dû 

,,' 
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chemin de fer et du wharf du montant des prélève­
ments effectués sur les traitements des fonctionnaires 
de ce service, dédnction faite des remboursements opé­
rés au conrs de l'exercice 1936, soit: la somme de 

_	treize mille cinq cent vingt sept francs dix neuf cen­
times. 

ART. 2. - Le chef du bureau des finances et le tré­
sorier-payeur sont chargés chacun en ce qui le concer­
ne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis­
tré, publié au journal officiel et communiqué partout 
où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1937. 

MONTAGNE. 

Tarifs de: vente de: l'énergie électrique 

DECISION No 341 fixallt la yaleur des illdex elltrallt 
dans la formule de réa;ustement des tarifs de l'ente 
de l'éllergie électrique pOIlile 2' semestre 1937. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉQlON D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

VU le décret du 23" mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le 'décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu Je cahier des charges de la concession par le territoire du 
Togo d'une distribution publique d'énergie électrique annexé 
.à la convention en date du 11 juin 1931 et particulièrement 
lJarticle 2 de ce cahier des charges; 

Vu la proposition en date du 28 mai 1937 de la Société 
'Concessionnaire; 

Sur la proposition de l'ingénieur principal, chef des ser­
vices des travaux publics, du chemin de fer et du wharf du 
Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les valeurs des index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente de 
l'énergie électrique sont fixées comme suit pour le 
::2' semestre 1937: 

Co 1.175,1919 

CI 897,546 

Mo 1,724 

MI 1,440 

10 387,50 

Il 372,­

ART. 2. En application de cés coefficients les 
o{jifférents tarifs à mettre en vigueur pendant le deu­
:xième semestre 1937 sont ainsi déterminés: 

A. - Pour les participations 
-10 _ Pour Lomé 	 i Prix du K. W. H. lumière: 4f,28 

) Prix du K. W. H. force : 3 f,39 

20 _ Pour Anécho \ Pr!x du K. W. H. lumière: 4 f,74 
_ ) Pnx du K. W. H. force : 3 f,83 

B. - Pour l'administration 
I{Application de l'article 12 et interprétation expertise 

Maître Devallon). 
10 _ Pour Lomé \ Prix du K. W. H. lumière: 3f,65

1 PrixduK.W.H. -force :2f,94­

20 _ Pour Anécho) Pr!x du K. W. H. lumière: 4f,1O 
_ _ ( Pnx du K. W. H. force : 3 f,39 
ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 

publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1937. 
MONTAGNE. 

Suppression de la caisse d'avances du service 
du chemin de fer et du wharf 

ARRETE No 298 	abrogeallf l'arrêté Il.0 126 du 17 mars 
1936 et portant suppressioll de {a caisse d'av(lIlces du 
service du chemill de fer et du wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj-. 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du. Togo; 

Vu les articles 149 et 150 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des colonies et les actes modificatifs 
subséquents; 

Vu l'arrêté nO 126 du 17 mars 1936 abrogeant l'arrêté nO 41 
du 8 octobre 1920 et créant une caisse d'avances pour le 
paiement des men!1es dépenses de personnel et de matérièl du 
service du chemin de fer et du wharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 324 du 20 mai 1933 accordant des indemni· 
tés aux fonctionnaires, employés et agents civils et militaires 
en service au Territoire; . 

Vu la décision nO 111 du 15 février 1937, nommaut le 
billeteur du service du chemin de fer et du wharf; 

Vu la décision nO 340 du 7 septembre 1935, nommant 
l'agent comptable intermédiaire, billeteur et gérant de la 
caisse d'avances du service du chemin de fer et du whar~j 

Sur la proposition du chef du bureau des finances; 
Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La caisse d'avances pour le 
paiement des menues dépenses de personnel et de ma­
tériel du service du chemin- de fer et du wharf créée 
par arrêté nO 126 du 17 mars 1936 est supprimée. 

ART. 2. - Le -.présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 juin 1937. 

MONTAGNE. 

Admission en non-valeur de cotes irrécouvrables 

ARRETE No 297 portant adnlissioli eJlllon-valeur d'un 
ordre de recette irrécouvrable atlérent à l'exercice 
1936. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LËGION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOn! 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 

VII le décret du 19 septembre· 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

V4 le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu l'état d'ordre de recette irrécouvrable présenté par 
le trésorier-payeur à Lomé; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est admis en non-valeur l'or­
dre de recette afférent à l'exerciée 1936 ci-après dé­
signé: 

Lapiquonne Macaire - ­ O. R. nO 1689 - Budget 
local . . 35f,96 

ART. 2. - Le trésorier-payeur est autorisé à porter 
le montant de _cette cote -irrécouvrable en réduction 
de ses prises en charge. 
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ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 juin 1937. 

MONTAONE, 

ARRETE No 299 portant admission en non·vllleardes 
l'oies irrécouvrabl.es altérantes â l'exercice 1936, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIClER DE LA LËIJION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de fa République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

. Vu le décret ,du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment 'Particle 177 modifié par décret du 
3 jUin 1936; 

Vu les états de cotes irrécouvrables présentés par les com­
mandants de cercle du sud, du centre et du nord et par le 
chef du bureau des contributions directes; 

Le conseil dladminÎstratiQn entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont admises en non-valeur 
les cotes irréoouvrables afférentes à l'exercice 1936 dé­
signées ci-après: 

CERCLE DU SUD 
Subdivision d'AnécM 

Patentes: 
Principal 645, ..­
C~ntime additionnel . . 225,75 

Licences: 
Principal . . 75,­
Centime additionnel . 37,50 

Impôt foncier: 

N. B. l. ]6,50 

CERCLE DU CENTRE 

Subdivision de PaUmé 

John Gilbert: 

Impôt personnel 130,· 

Badohoun: 

Licences (principal) 75,­
Centime additionnel . . 37,50 

Sokoto: 

Licences (principal) 75,­
Centime additionnel . . 37,50 

Subdivision d'Atakpamé 

Impôt personnel indigène 7.33:>,~ 

A. M. L : '. 4.552,'­
Rachat prestatmns . . . 6.300,·­

CERCLE DU NORD 
Subdivision de Solwdé 

Dr.' Journe Rachat prestations 60,~ 

Dr. Juguet Rachat prestations 60,-

Madenga 

Arme de traite . 10,-.­

Patentes 

Principal 90,­
Centime additionnel . . 31,5f1 

Subdivisioll de Bassari 

Impôt personnel indigène 7.397,-­
A. M. l. 5.065,~ 

Rachat prestations . . . 6.078,­

ART. 2. --= Le trésorier-payeur est autorisé à portel" 
ces cotes irrécouvrables en réduction de ses prises en 
charge en ce qui concerne les impôts numériques. 

ART. 3. -, Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 juin ]937. 

MONTAGNE. 

Budget de ]a çhambre de commerce 

ARRETE No 300 partant approbation da compte dé. 
finitif da budget de la chambre de commerce da. 
Togo pour l'exercice 1936 et da budget supplém{iJ!_ 
laire de l'exercice 1937. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OffICIER DE LA LEOION O'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS: 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des. 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret du 30 ,décembre 1912 sur le régime financicj­
des colonies; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1928 portant réorganisation de 
la chambre de commerce du Togo ensemble tous actes subsé­
quents le complétant ou le modifiant notamment j'arrêté du: 
12 juillet 1928; 

Vu Je rapport nO 61 du 27 mai 1937 du président de la.. 
chamhre de commerce du Togo; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé le compte dé­
finitif du budget de la chambre de commerce du terri· 
toire du Togo pour l'exercice 1936, dont l'arrêté 
s'établit comme suit: 

Recettes 289.573,84 
Dépenses " 196.120,46 

d'où il résulte un excédent de recettes Si1r -_.....__. 

les dépenses de . 93.453,38 
L'excédent des recettes s'élevant à la somme de, qt1a­

tre vingt treize mille quatre cent cinquante tr,ois frs., 
trente huit centimes sera versé aux fonds de réserve 
de la chambre de commerce. 

ART. 2. ~ Le budget supplémentaire de la chambre, 
de commerce du Togo, exercice 1937 est arrêté: en 
recettes et en dépenses à la somme de: quatre vingt 
onze mille trois cent quatre vingt cinq francs troi& 
centimes. 

ART. 3. ~ Le présént arrêté sera enregistré, CQm~ 
muniqué et publié partout 'Où besoin Sera. 

Lomé, Je 1.5_ juin 1;137. 

MONTAGNE. 

http:irr�couvrabl.es
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Travaux publics 

ARRETE No 323 TranslormOlli iasubdivision des lrl/­
vaux publicS du. nord en arrondissement. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFldER DE LA LÉG10N D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et .les pouvoirs du Commîssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
<des dépenses administratives du Togo; 

Vu l'arrêté nO 140 du 11 mars .1937 tendant il constituer 
··'le service dt'S travaux publics du Togo en un arrondissement 

'des travaux pubHcs; 

Vu l'arrêté nO 132 du 1 mars 1937 portant création d'une 
!Subdivision- des travaux publics dans le cercle du nord; 

Considérant que le cercle de .fl,.iango a été institué par 
arrêté du 8 juin 1937 et qu)avec le cercle de Sokodé ces 
deux circonscriptions forment plus de la moitié du Territoire, 
'Soit plus de 25.000 kilomètres earrés; 

Que pour éviter toute perte de temps dans la transmîssion 
des dossiers il importe de créer dans ces deux cercles Un 
arrond~sement des travaux publics) étaut données par ailleurs 
ia nature et l'importance des travaux qui y sont entrepris; 

L'ingénieur prindpal chef du service des travaux publics 
'et des mines ayant été consulté; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La subdivision des travaux pu­
blics du nord ·qui comprend le cercle de Mango et le 
'Cercle de Sokodé est transformée en arrondissement à 
"CDmpter du 1er juillet 1937. 

ART. 2. Le chef de l'arrondissement des travaux 
publics du nord relève directement de l'ingénieur prin­
cipal chef de service et à ce titre est le délégué dans 
·Ces deux cercles du chef de service précité. 

,ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 16 juin 1937. 

MGNTAGNE. 

G:rganisalion du Garage Central et régJementaliol1 
du service des automobiles adminislrafives 

ARRETE No 325 portant orglillisation du garage cen­
tral el réglementant le service des automobiles admi, 
nlsfratives dalls le territoire du. Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off1CIEU DE LA LÉOION D)110:-lNEt.'R, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU ToGO, 
Vu' le décret du 23 man 1921 déteïminant les attributions 

'et (es . pouvoirs du Commissairé de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant r~duction des 
dépenses administratives du Togo.; . 

Vu l'arrêté du 29 juin 1926 eréant un garage centra! :1 
·Lomé, et les arrêtés du 22 novembre 19271 6 décembre 1929, 
:olS août 19~O, 30 octobre 1933 y apportant des modifications; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé à Lomé à partir 
<du premier jùi1let 1937, un garage central qui aura 
pour attributrons : . 

10 - Le service des transports administratifs du 
'chef-Iieu; 

2" - Le service de réception, de montage et de 
:réparation des véhicules appartenant au service locaL 

1 

n 
1.i 

. 
. , 

:'l' 

i 
i 
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TITRE PREMIER 
Service des des t,.ansport'Si administratifs du ehef-lieu 

ART. 2. Le service dl; garage sera unique pour 
toutes les voitures dl! serVICe local utilisées au chef: 
lieu. Les voitures du service local se sllbdiviseront 
en 2 catégories: 

1'" catégorie: .- Voitures ayant une affectation 
spéciale savoir: 

(1) Voiture du gouverneur des colonies, administra· 
teur supérieur. . 

b) Voiture affectée à .l'inspection des affaires adrni­
nistratives. 

c) Voiture affectée li chacun des 4 commandants de 
cercle du Territoire. 

d) Voiture affectée au médecin-chef de l'hôpital 
de Lomé. 

2· catégorie: - Voitures du service général et des 
sociétés de prévoyance. 

ART. 3. _.- Les voitures de la 1" catégorie de Lomé 
sont inspectées au moins lIne fois par mois par le 
chef du garage. 

Tous les voitures et camions de la 2' catégorie 
seront garés au garage central et devront être entre­
tenus· ei examinés par le personnel affecté au service 
des transports. Ces voitures et camions nc devront être 
mis il la' disposition des services que sur ordre_ 

ART. 4. ~ Le chef du garage central devra tenir ou 
faire tenir les livres suivants: 

10 - Un carnet matricule attaché Il chaque voiture, 
qui devra comporter le numéro de la voiture, sa date 
de mise en service, son type. 

Sur Ce cernet devront être portées les mentions 
suivantes: 

a) Quantité d'cssence délivrée. 
b) Quantité d'huile. 
c) Nomhre de kilomètres parcourus . 
d) Pneus délivrés. 
e) Chambre à air. 
1) Réparations effectuées avec leur prix. 
Un état récapitulatif en double exemplaire indi­

quant le numéro du véhicule, le nombre de kilomètrcs 
parcourus, la quantité d'essence et d'huile dépensée 
et la moyenne aux cent kilomètres devra être trans­
mis mensuellement a u bureau des finances pour con­
trôle. 

20 ,- Un registre du service de garage où seront 
inscrites journellement les indications suivantes: 

(/) Listes des véhicules en état d'être utilisés dans 
la journée. 

b) A réception de chaque ordre de transport, numé­
ro et date de l'ordre de transport, numéro et type du 
véhicule mis il la disposition du fonctionnaire, desti­
nation, quantité d'huile et d'essence au départ. 

Au retour du véhicule, nombre de kilomètres par­
courus, essence et huile consommées. 

Mensuellement les indications portées sur Ce regis­
tre seront. récapitulées par service, et ce relevé en 
double exemplaire sera transmis au service des fimin­
ces pour remboursement par les. services intéressés, 
sur leurs crédits de transport, le cas échéant; des 
dépenses ainsi effectuées. 

ART. 5. - Le chef du garage central tiendra pour 
les voitures en service un registre matricule où chaque 
voiture sera portée avec son numéro, sa date d'acqui­
sition, le nombre de kilomètres pareourus au moment 
de l'inscription. Mensuellement ces renseignements 
seront complétés: 

a) Par le nombre de kilomètres parcourus. 
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b) Par l'indication sommaire des réparations cffee· 
tuées. 

c) Par J'indication des dates de remplacement des 
pneus et chambres à air. 

d) Par l'indication des dates de remise li l'atelier 
de réparation et la date de rentrée au garage. 

TITRE Il 
AteUer de r~paratlons 

ART. 6. L'atelier de réparations fonctionne sous 
le contrôle du chef du service des travaux publics. 

Ses attributions sont les suivantes: 
. li) Réception et montage de tous les véhicules au­

tomobiles reçus pour le service local du Territoire. 
b) Grosses réparations aux véhicules en service en 

dehors du chef-lieu, qui en raison de leur importance, 
ne peuvent être effectuées dans l'intérieur. 

e) Réparation des véhicules en service au chef~lieu. 

ART. 7. - Le chef du garage central est responsa­
ble, des matières, du matériel et de l'outillage dont il 
est effectivement détenteur et qui doivent obligatoire· 
ment faire l'objet de recensements périodiques opérés 
en présence du chef du bureau des finances ou de son 
délégué .. 

ART. 8. ~ A l'entrée de chaque véhicule .à l'atelier 
de réparations, il sera ouvert Un bon de travail sur 
lequel devront obligatoirement figurer les renseigne­
ments suivants: 

a) Au recto: numéro d'ordre 'et numéro d'attache­
ment. 

b) Numéro de la voiture, type, date 'd'achat, nom­
bre de kilomètr~es parcourus an jour de l'entrée. 
. e) Nature de la réparation à effectuer avec indica­

tion de pièces principales à changer. 
d) Journées d'ouvriers. . 
e) Au verso: matériel et· matériaux fournis. 
Les renseignements portés Sur cette feuille de travail 

seront intégralement reportés au jour le jour sur un 
registre spécial " attachement travaux )}. 

En dehors de cette comptabilité spéciale de l'état 
civil des voitures, le chef du garage central devra tenir 
le~ livres de comptabilité suivants: 

10 - Un livre d'inventaire en quantité et en valeur 
du matériel des machines et machines outils et de 
l'outillage qui par son importance ou ses caractères, 
ne doit pas figurer parmi le petit outillage inscrit sur 
lè registre faisant l'objet du paragraphe nO 3 ci-après; 

. 20 - Un livre journal des entrées et sorties en 
quantités et en valeur sur lequel le détail de chaque 
pièce justificajive ser,a inscrit sous .une série annuelle 
de numéros et par ordre chronologique. A chaque 
sortie le numéro de la voiture à laquelle la pièce 
ou la matière est destinée sera mentionné. 

Le numéro de sortie de toute pièce sera obligatoire­
ment porté sur la feuille de travail vis-à-vis de la pièce 
employée. 

30 Un livre de petit outillage en service. 
40 Un registre des pièces usagées, tenu par caté­

gories de pièces. 
Toutes les pièces retirées des voitures seront por­

tées en entrée avec indication du numéro de la voitu­
re d'où elles proviennent Toutes les pièces en sortie 
devront comporter une indication du numéro de la 
voiture à laquelle elles sont destinées. 

50 - Un registre inventaire des ingredients et pneu­
matiques. 

Ces registres seront contrôlés périodiquement par 
le chef du bureau des finances ou son délégué et 
devront être toujours à jour. 

Il 

li, 

.1 

ii 

1 i 

l, 
! 

,!
" 

1 

1 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉmON D)HONNEU~. 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEÙR DU ToGO,' 
. Vu le déCret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République .au Tog.o; ., 

• 

TITRE III 
Transport dans h;j$' cercle. 

ART. 9. - Seuls les commandants dé cerde ont 
tlne voiture spéciale à leur disposition. TOlites les 
voitures du cercle ou de' la subdivision en dehors 
de celles ainsi spécialement affectées doivent être ~ 
à la disposition du service général. Une décision 
déterminera le nombre de véhicules mis à la disposi­
tion des cercles Ou subdivisions. 

ART. 10. ~ Toutes les voitures devront être garées 
dans un seul garage, et aUcune sortie ne pourra être 
effectuée sans un ordre de service du commandant 
de cercle ou du chef de subdivision suivant les cas. " 

ART. 11. - Chaque voiture dans les cercles .devr~ 
être munie d'Lm carnet de route qui comportera au 
commencement un certain nombre de pages libres sur 
lesquelles seront inscrites au jour de l'application dl\ 
présent arrêté: 

a) Le numéro de la voiture. 
b) Son type. 
c) Le nombre 'de kilomètres déjà ·parcoums. 
d) Toutes les réparations et les pièces changées 

à partir de ce moment y compris les pneus et les 
chambres à air. 

Les pages suivantes seront consacrées aux sorties. 
du véhicule. 

A chaque sortie les indications suivantes devront 
être portées: 

a) Numéro de l'ordre de sortie. 
b) Destination. 
e) Nombre de kilomètres parcourus. 
d) Quantité d'essence et d'huile consommés. 
Une ~copie in extenso de~ces indications en double 

exemplaire devra être transmise mensuellement au chef 
du bureau des finances avant le IOde chaque mois. 

ART. 12. JI sera tenu dans chaque cercle ou 
subdivision un registre matricule des voitures en ser· 
vice où seront reportées toutes les indications susvi· 
sées. Toute pièce utilisée sur une voiture devra passer 
en entrée et en sortie sur le livre journal des matières. 
du cercle ou de la subdivision. Une mention devra 
obligatoirement indiquer la voiture à làquelle elle est 
destinée, le numéro de sortie de la pièce employée. 
devra être porté sur le registre matricule visé à l'arti· 
cle 10 ainsi que le carnet de route. 

ART. 13. - Toutes les voitures envoyées en répa-. 
ration au chef·lieu devront être munies de leur carnet 
de route avec un rapport succinct indiquant les motifs 
de la réparation à effectuer. 

ART. 14. Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositions contraires et notamment l'arrêté du 29 
juin 1926 et tous actes modificatifs subséquents visés 
dans les considérants ci·dessus sera applicable pOlir 
compter du premier juillet 1937. 

Lomé, le 19 juin 1937. 

MONTAGNE. 

Santé publique 

ARRETE No 328 portant prorogation des mesure~ S(l, 
Ilitaires, 
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Vu le décret du 19 septembre 1936· portant réduction des 
dépenses. administratives du Togo; 

Vu le'. d.écret du .U nov!!n1,bre 1929 sur la protection de 
la santé publique aux colonies i . 

. Vu l'arrêté nO 634 du 23 octobre 1933 fixant ~ks meS1,Ires 
d'ordre spécial, temporaire et 'défensif, destinées à prévenir 011 

,. à faire cesser les" épidémies de typhus. amaryl au Togo; 

Vu l'arrêté nO 240 du 10 mài 1937 mettant sous le régirn<! 
de passeport sanitaire les voyageurs en provenance de la 
Gold-Coast; 

Vb le télégramme du S juin 1937 de M. le Gouverneur de 
la Gold-Coast déclarant la zone d'ApesÎ infectée; .. 

, Vu Je télégramme du 15 juin 1937 de M. le Gouverneur de 
la. Gold-Coast signalant un cas de fièvre jaune mortel à Accra; 

Sur la proposition du délégué du ehef du service de santé 
.GU Togo~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les mesures sanitaires édictées 
par l'arrêté nO 240 du 10 mai 1937 s'appliqueront jus­
qu'au 8 juillet 1937. à ·24 heures. 

. ARr. 2. - he délégué du chef du service de santé 
du. Togo et les administrateurs commandant les cercles 
sont chargés de l'exécl1tion du présent arrêté. 

Lomé, le 21 juin 1937. 

MONTAGNE. 

Remises et dégrèvements 

ARRETE No 333 accordant certaines remises gracie!!­
ses et dégrèvements 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,. 
OFFICIER DE LA. LEGION -D'HONNEVR, 

AOMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les- pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le déeré{ du 30 dltembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment les articles 173} 174 et 177 modifiés 
par décret du 3 juin 1936j 1 

Le conseii d'administration entendu dans sa séance du 15 
juin 1937; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIÈR. - Sont accordées les remises grl!· 
deuses et dégrèvements suivànts : 

2xercice 1936 

IMPÔT EUROPÉEN 

Jonca à Lomé: 
Rachats prestations 60,-­

P,\TENTES 

M. Malam à Lomé: 
Patente (principal) 
C. A. aux patentes 
C. A. à la C. M. . 

TAXE VÉHICULE 

Koko Kuassi à Sokodé: 
Taxe bicyclette 
C. A. 

20,­
6,. ­

2xerctce 193'1 

:, 


. il· 
IMPÔTS EUROPÉENS 

R. P. Bour~in à Sokodé : 
Taxe fixe 230,­
Rachats prestations 30,­

R. P. Lelièvre à Sokodé : 
Taxe fixe 230,­
Rachats prestations . . 30,­

R. P. Malassenet à Sokodé: 
Taxe fixe 230,­
Rachats prestatj,ms 30,-

Bernetel à Lomé (trésor): 
1 Taxe fixe 230,­
1 Rachats prestations 30,­

c. A. à la C. M. n,50 

)-ebre à Mango: 
Taxe additionnelle 275,~ 

Taxe fixe 230,­
Majoration 50,50 

"Rachats prestations 30,-~ 

PATENTES 

Sermizani à Mango : 
Patente 337,50 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 juin 1937. 

MONTAGNE. 
1 
l, 
" 

Comité de surveillance des. prix 

:[ 
, ARRETE No 335 portanl modification à l'arrêlé Il'' 24 

du 4 novembre 1936 comlituant /ln comité de sur­
veillonce des prix de gros. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFIClfR DE LA LÊOlON n'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvQÎrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réauction des 
dépenses administratîves du Togo; 

Vu le décret du 1 octobre 1936 constituant des comités 
de surveillance des prix dans les colonies, pays de protec~ 
torat et territojres sous mandat relevant du ministère des 
colonies autres que la Martinique, la Réunion et la Guadc~ 

, d loupe; . 

Vu Parrêté nO 24 du 4 novemhre 1936 CQnstituant un comité 
de surveillance des prix; 

Sur la demande du comité de surveillance des prix de gros 
en sa séance du 31 mai 1937 i 

i ARRETE: 

il ARTICLE PREMIER. - L'article· 8 de l'arrêté du 4 
Il .novembre 1936 est abrogé et remplacé par tes dis-
il' .positions suivantes: 

« Ar/icle 8. - Les prix normaux de· gros, demi­i 
: 1 gros et détail, arrêtés par les comités locaux sont 
:li publiés périodiquement !lu journal officiel du Terri­

toire. . 
L'affichage de ces prix est obligatoire dans taus les1 

1i magasins et factoreries et leurs succursales ». 
, 
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. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com- L 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juin 1937. 

MONTAGNE. 

Tenue des audiences 

ARRETE No 342 réglant la tenue des a.udlences pen­
dl111l la durée des vacaflCes Îudici(lires de l'[fImée 
1937. 

LE GOUVERNEUR DES CObONIES, 
OffICIER DE LA LÉOfON O'HoNNwa, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlîque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédl1ctîon des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret du 8 aoü! 1920 instituant un tribunal de pre­
mière instance à Lomé; . 

Vu le décret du 16 novembre 1924 r€erg.nis.nt la justice 
trançaise en A.frique occidentale française; ensemble les décrets 

.,
!! 

'lui l'ont modifié; "! 
Sur la proposition du procureur de la République près le 

. tribunal de première instance de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant la durée des vacances 
judiciaires de l'année 1937, pour assurer l'expédition 
des causes urgentes et des affaires correctionnelles et 
de police, le tribunal de première instance de Lomé 
tiendra des audiences les mercredis Il et 25 aoüt, 
8 et 22 septembre, 6 et 20 octobre, à 8 heures. 

ART. 2. Le présent arrêté serll enregistré, com­
muniqué et publié partout otl besoin sera, 

Lomé, le 25 juin 1937. 

MONTAGNE. 

Fonds spéci8.1 de prévoyance 

DECISION No 300 tixant le mont:mt du versement 
à opérer à la clôture de l'exercice 1936 aU compte 
de trésorerie ({ tonds spécial de prévoyance ". 

i 
,1 

l:. 

I" 
1 

, 
ii, 

1 

1 
1 

" 

: 1 

: 

!!1 

NG DES 

. ROLES 

292 

293 

1 

L~ 


-

CONTRIBUTIONS MONTANT TOTAL 

i 
i 

Trésor Patentes (principal) 675,­
Centimes additionnels 236,25 
Centimes à la commune mixte 978,7567,50 

1 ,._..__ ..._._­.. ­
Licences (principal) . 
Centimes additionnels .. 

-
37,50 

Centimes à la' commune mixte 120,-"- .,7,50 
- .... ~...._--­

Total .. . ..1.098,75

_. .- _. ""_. ­ J--

i 
AGENCES NATURE DES 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA L1~:GTON D'HONNfUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret du 16 juiBet 1935 instituant un prélèvement 
général de 10(1/0 sur les dépenses publiques, promulgué au 
Togo par arrêté nO 320 du 19 juillet 1935; 

Vu le décret du 25 juillet 1935 instituant un fonds spécial 
de prévoyance, promulgué au Togo par arrêté nO 374 du 
21 août 1935, 

Vu le décret du 8 août 1935 fixant les modalités d'application 
du prélèvement de lOOfa sur les dépenses publiques, promulgué 
au Togo par arrêté nO 378 du 21 .oft! 1935; , 

DECIDE: 
--, . 

ARTICLE PREMIER. Est fixé à la somme de deux 
cent quarante mille francs (240.000 frs.) le montant 
du versement à effectuer à la clôture' de l'exercice 
1936 du compte d'emploi des économies résllltant du 
décret du 16 j'uillet1935 au « fonds spécial de. pré­
voyance ». 

Cette somme est, conformément aux dispositions du 
paragraphe 1" de l'article 2 du décret du 25 juillet 
1935, légèrement supérieure au 113 du produit des 

économies-réalisées sm le budget du Togo pour le 
même exercice et est répartie comme suit : 

10 Produit des économies sur le budget-

local ... . . .. ." . 238.500 frs~ 
20 Produit des éoonomies sur le 

budget annexe du chemin de fer 1.500 frs,' 

ART, 2. ~ La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera, 

Lomé, le 26 juin 1937, 

MONTAGNE. 

Rôle8 supptémeptaires 

Par arrêté nO 250 bis du 14 mai 1937, - Sont ap: 
prouvés et rendus exécutoires certains rôles supplé­
mentaires afférents à l'exercice 1936 dont le détail 
suit et qui s'élèvent à la somme globale de: mille 
quatre vingt dix huit francs, soixante quinze centimes. 

, 

La date de mise en recouvrement est fixée I)u 20 mai 1936. 
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. Par arrêté rio 294 du 14 jnin 1937. - Sont approuvés et rendus exécutoires certains rôles supplémen­
taires a fférents à l'exercice 1937, dont le détail snit et qui s'élèvent à la somme globale de: soixante trois 
mille deux cent trente six francs. cinquante centimes. 

Il :No DEs-1 
AGENCES 

ROLES 1 ~ 


112 
 Lomé-ville 

113 


114' 


115 


116 


117 

Lomé-subdivision'l!8 
119 

NATURE DES 

Impôt personnel indigène catég. supérieure. 
Centimes additionnels • 
Rachat des prestations 

Population flottante • 
Centimes additionnels 

Rachat des prestations 

Patentes 
Centimes additionnels 

Taxe sur a,rmes perfectionnées 
Centimes additionnels 

Taxes sur les véhicules. 
Centimes additionnels 

Impôt personnel indigène catég. ordinaire. 

Impôt personnel indigène catég. supérieure. 
Rachat des prestations 

60,­
3,--­

1 

2.900,_ 

145>­

·..·-----1 

3.068,­

550,­
27,50 


260,­
13,­

--~_.._.--- ..- -----~ 

2.040,­
102,-­

....~-:-:----I 
336,-·­

540,­
135,-­ 675,­

120 
121 
122 
123· 
124 
125 
126 

Mango 

Racha! des prestations 
Patentes 
Taxe sur armes perfectionnées 
Taxe sur armes non perfectionnées 
Taxes sur les véhicules. .. 

Impôt personnel indigène catég. ordinaire. 

Taxes sur les véhicules. 


43.040,­
1.175,­

20, ­
552,­

3.420,­
4.655,­

180,­

43.040,-"­
1.175,­

20, ­
552,­

3.420,­
4.655,­

180,-­

Total 6Ù36~O-"[ 
1 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée au 14 juin 1937. 

" 
Ure:Rôles primilif~ 

, Impôt personnel et taxe additionnelle 1.072,50
ARRETE No 296 portant rectification de certaills artj- ! Rachats des prestations (contribuables

des de l'll/'rNé nO 218 da 23 avril 1937. plus de 10.000 frs.) 120,­
il Impôt personnel indigène catég. sup. 10.550,'

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, i: Rachats des prestations . 1.775,­
- OFFiCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, :; 13,517,50 

Vu le décret du. 23 mars 1921 déterminant les attributions ".'1' 
1 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; muniqué et publié partout où besoin sera. 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des ~! 
dépenses administratives du Togo; Il Lomé, le 14 juin 1937. 

ARRETE: MONTAGNE. 

.A,ntcLE PREMIER. - RÔLE 55. Lama-Kara. 

Aa liea de: 

Impôt personnel indigène 
Et' rachat des prestations . 

catég. sup. 11.622,50 
1.895,­

13.517,50 

;' 
JI 

i' 
.1' 

Par arrêté nO 293 du 14 juin 1937. Sont approu­
vés et rendus exécutoires certains rôles primitifs affé· 
rents à l'exercice 1937 dont le détail suit et qui s'élè­
vent à la somme globale de: onze mille huit cent 
quatorze francs -trente cinq centimes. 
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J N" D~~ AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTA;'\T TOTAL "1ROLES 
1 
1 

Anécho Impôt personnel et taxe additionnelle 6.374,2510.7 
Rachats des prestations (+ de 10.000' frs.) 630,­
Taxes sur armes perfectionnées 160,­ 7.164,25 

Impôts fonciers l. B. E. 666,10 666,10108 
Impôts fonciers l. B. E. 2.643,50 2.643,50109 
Taxes sur armes perfectionnées 140,­ 140,­-110 
Impôt personnel et taxe additionnelleIII Atakpamé 1.110,50 II 

- Rachats des prestations (+ de 10.000 frs.) 90,­ 1,200,50 
.. .. 

Total 11.814,35 
_. _.. ...1 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée au 14 juin 1937. 

Par arrêté, no 324 du 18 juin 1937. Est approuvé et rendu exécutoire un rôle primitif afférent il 
l'exercice 1937 dont le détail suit et qui s'élève à la somme globale de: cinq cent soixantè dix mille 
quàtre cent vingt quatre francs. 

_. 
._~._- -~ .,-­ .......­

N" DES 
ROLES 

AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT 

1 127..:. 
Mango Impôt personnel indigène catég. ordinaire. .J 510.424,­

..• .. ... ... ~~W" ___ - .-..._..... _.. 

~ 
La dah~ de mise en recouvrement de ce rôle est fixée au 19 juin 1937. 

Rôle.upplémenlaire (exercice 1936) 

Par' arrêté· no 326 du 19 mai 1931. Est approuvé et rendu exécutoire un rôle supplémentaire affé-
Tent à l'exercice 1936 dont le détail suit et .qui s'élè ve à la somme de: cent vingt neuf francs. 

.....•~_.~ 

~''" 

l'~: DES ~! 
~ . 

NATURE HES CONTRIBUTIO~S ~~'-I ,MONTANT TOTALAGENCES
,1 ROLES 1 

~ , 1 

,70,-PaUmé Impôt personnel indigène catég. supérieure. '.r~~ 3-:>,­Taxe assistance médicale indigène 
Rachats des prestations 24,­

.~~~. 

Total ~~:J
l 

, 

- - . .11 

La date de mise en recouvrement de ce rôle est fixée au 20 mai 1937. 

Vu le déeret du 16 avril 1924 SUr le mode de promùlgation 
et de publication des textes au Togo; ; 

Vu le radiodrculaire du 29 juin 1937 du ministre des colonies; 
ARRETE No 353 suspendant provisoirement le paie­

Effets de commerce et engagements commercial!" 

ARRETE:ment de certains effets de commerce et l'exécution 
de certaills engagements commerciaux. ARTICLE PREMIER. - Le paiement des effets de 

commerce et l'exécution d'autres engagements com­
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, merciaux libellés' en or ou en monnaies étrangères 
OFF1CiER DE. LA LiOlON n'HONNEUR, arrivés il échéance à partir de la date de promulga­

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, tion du présent arrêté seront reportés sur la demande 
écrite du débiteur. Ja date à: partir de laquelle le 

VU le décret du 23 mars 1921 détcrminaui les attrihutions paiement sera exigé sera fixée par arrêté..<et les pouvoirs "du Commissaire de la Répï.lbUque au Togo; 
, ART,~. - Un protêt ne lui sera pas dressé ayantVu le décret du 19 septembre 193& po;ti!nt ~é<luction des 

dépenses administratives du Togo;· " [' la date fixée par l'arrêté prévu à l'article précédent à 



---

~ ;C '" • ,. , ,1 ' . :cc-. . ~: .•..; ., , ,.' • ~ 
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Vu l'arrêté du 6 novembre 1928 fixant <Ies:~-taxes à ~ercevoir" 
à l'entrée du territoire du Togo des proquits .de toute' origine

'l'oœasion ,des effets de commerce 	dont le 'paiement 
,aUra été reporté dans les conditions fixées audit et de "toute provenance; ,article. 

Vu l'arrêté du 23 jumet 1935 déterminant le taux et les' 
ART.. 3. - Pendant la' même période l'intérêt de règles de perception de la taxe sur le' chiffre d'affaires et 

de la taxe compensatrice jla dette correspondant aux paiements et autres enga. 
gements commerciaux visés aux précédents articles Après ~vis de !a commission des mercuriales; 

sera calculé au taux d'escompte de la banque d'éniis­
 Le conseil d'administration entendu;
sion. . "j- ­

ARRETE: .ART. 4. - Vu l'urgence le présent arrêté sera 

affiché dans tous les bureaux des cercles et subdivi· 
 ARTICLE PREMIER. - Les droits « ad valorem », 

sions administratives, les bureaux de poste du Terri· 
 applicables aux marchandises à.l'entrée et à la sortie 

toire et à la mairie de l.omé. 
 du territoire du Togo seront liquidés par le service 

des douanes pendant le deuxième semestre 1937, en
ART. 5. ~. Le présent arrêté sera enregistré, com­ conformité des indications du· tableau l, ci-annexé, 

muniqué et ~ublîé partout où besoin sera. qui serviront .également à l'établissement des statis­
tiques du commerce pendant la même période. Lomé, le 30 juin 1937: 


MONTAGNE. 
 ART. 2. - La taxe sur le chiffre d'affaires sera 
perçue selon les valeurs prévues aux tableaux 1 et JI 
ci·annexés se complètant. 

AR.R.ETE No 357 fixant les mercuriales ofiidel/es. ART. 3. Vu l'urgence le présent arrêté sera 
affiché dès réception au bureau des douanes et au

LE GOUVERNEUR DE:S COLONIES, bureau de la mairie de Lomé, dans les bureaux, de 
OffICIEl{ DE LA LtGlON DtHON~El5R, poste et des drconscrip.tions adiministrativès du Ter­

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR' DU TOGO, ritoire. 

VU le décret du 23 mais 1921 détermînanf les attributions 
 ART. 4. ~ - Le présent arrêté sera enregistré, comeet les pouvoIrs du Commissaire de la République au Togoj 

muniqué et publié partout où besoin sera. 
;Vu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 


dépenses administratives du Togo; 
 Lomé, le 1er juillet 1937. 
Vu l'arrêté du 3 juutet 1935 instituant Ulle commission 


des mercudales; 
 MONTAGNE. 

-"._---­

TABLEAU 

DES MERCURIALES OFFICIeLLES EN VIGUEUR PENDANT LE 2' SEMESTRE 1937 POUR LE CALCUL 

DES DROITS « AD VALOREM» 	 A L'ENTRÉE ET A LA SORTIE DU TOGO ET A L'ÉTABLISSEMENT~' 

DES STATISTIQUES DU COMMERCE 
. 

UNITÉ 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES DE 

VALORATION 

L'hectolitre. 
Amandes de karité. 
Alcools dénaturés 

100 kilogrammes hrut. 
Amandes.de palme. -

Bœufs et taureaux. La tête. 
Veaux et Génisses. -
Moutons. 

Chèvres,


Anitnaux vi-v,ants \ 
Porcs. 	 . -, 	 \ poulets . . -­

-Volailles. . ( canards. 
\ ".'"'.',. . dindons, -

100 kilogrammes brut.\ en coques
Arachides ( ~.décortiquées 

en boîtes métalliques, 100 kifogra~mes J, net. ,Beurre (salé ou non salé) 1 autrement présentés -·t i r (. f ,,,-L, i"""?!","Bière en bouteilles (bouteilles comprises) , 
Jégèrement sucrés. - ..Biscuits de mer 

.. .... - ­non sucrés 
Bougies de ·toutes sOrtes . -­

1 

VALORATlON' 
DU 2e SEMESTRE 

1931 

400 frs., ~:" 

60~' 

120 -~ 
\.)300-c­

~'< '.150 "' ­
25 Ga 
25 - ­ J-~ 

- t;(1'40 . 
3 

10 . :2. 
40 - J:.i 

100 ­ {Î;~140 ­
1.750 --, .. ­ '.~ 

2.000 -:_t!'/,r 
~~'5,:::.350 .. ­

350 4/.,.-;." "() 
325 _,I:~~ 

.~ ~ ,

400 ---. ~j ':r ' 

.­plus de 0 litre, 50 Le cent. 50 "".Bouteilles et fbleons ~ , 
~de.O litre, 10 à 0 litre 50 30 ­

,,_ importés.pleins :} 
~ ..de moins de 0 litre, 10 .. 20-

"l' , 

http:Amandes.de
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VALORATION 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 2eDE DU SE.\ŒSTRB 

1937VALORATION 

. 1 Cacao en fève 100 kilogrammes net. 300 
-"'.~_.~..,...q<",_ .... .-,..J;"''''''M.,.... '-' ~ ..~~.~.~--- .1 GafL.."""t-d'lmpor.tation· 

450 _ .,-,! Café vert d'origine locale. 
Caoutchouc brut. 500 -, "," 
Carbure de calcium. 

100 kilogr-.mmes brut. 
250 _/ 

Chocolat ordinaire en tablettes ou en poudre (1) 
100 kilogrammes y. brut. 
100 kilogrammes }~ net. 1.000 ­

Ciment (à rexclusion du ciment fondu et ciment coloré) 
 26 r J ( 
Colas '. 

100 kilogrammes brut: 
100 kilogrammes net, 100 7" 

'50% de Sucre ou plus. 100 kilogrammes y. net. .J26Confitures. 
moihs de 50% de sucre 550 ­

Coton égrené. 
 500 ".".. \ 
Coprah. 

100 kilogrammes net. 
160 -16 tl 

Crevettes fu mées 2.600 

Dames-jeannes et bonbonnes, 
 25 ­
Défenses d'éléphant 


La pièce. 
5.000 


Dent d'hippopotame 

100 kilogrammes net. 

3.000'--' 
Drums et bidons en tÔle importés pleins 200~' 

Essertce de ,térébenthine • 450 
U\\,ièce 37'"., . 

210 ·é'100 kilogrammes brut.::::~: ::::~."r§i.::~rt" "... 100 kilogrammes y. brut· 235 
100 kilogrammes net. 235 


Farine de nlanioe . 
 80 

Films cinématographiques 
 0,50 ." 

en location. . Le mètre de longueur. 
. 0,05 .. 
80 _ 1er.; 

.~. 

bananes ~ 100 kilogrammes net. 
Fruits de tables frais ~ 125 .._ ê:, Jananas. 

Fûts en fer ou a'cier ~.mportés pleins 
 200 ..1;' 

40 _ r:,1Graines de coton' . 
Graines de kapok.. '" • ~ 100 kilogrammes net. 60 frs. 

Graines de ricin " : ... );:::;., _~ :~"" 
 130 ­- ." '"(­

Graisses végétales :a:fimenia.ires autres_. 
 580 ­100 kilogrammes y. net. ,<, 
. . . ·"d'olives (2) 1.100 - h:..r. 

550 -T" .1". 
100 1~i1ogranlmes net. 

k '. ~en filts. • 

- d '~rachi.des d'im- en boutei,l1es 


Huiles végétales ; portahon ~. • estagnons. 650 - . 
de karité 175 -!. 
de lin . 375 

150 ...".,' de palme. 

Ignames. 
 30 -lA; 
Kapok~ non égrené 250 

Kapok égrené 
 400 ~ 


Légumes secs entiers autres que ceux d10rigine locale (3). 
 350 -"­

Légumes secs d'origine localê' 


100 kilogrammes brut. 
. 50"::" 


Mais 
 1.000 kilogrammes, net. 

Mazout 
 100 kilogrammes net. 

1.000 kilogrammes net, 
sèches. 

Mil. 
100 kilogrammes brut. 

Peaux brutes de hteufs ) vertes 

Peaux brutes de chèvres • 

Peaux brutes de moutons'. 

Piment d'origine locale 

Plombs bruts cn saumo!1~ ou laminés. 

Poissons secs et fumés d'origine locale 
 100 kilogrammes net. 

Poissons secs salés. 


': (1) La valoration meI'curial~ seuls chocolats dont la valeur de 
~oo kgs. demi~'" Ceux dont .' est égale ou supéFieure à ~ francs 
a~x droits' .~)après cette valeur de 25%. . R~t;j 

(2) Non 'compris-les huiles de table une cer~aine proportion d'bu~t~~ d;oliv'e; qui sont taxéeî;r:;ad ~alorem. 
(3) Les légumes en farine sont taxés ad ~~Iorem F + 250!fla . 
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. - .. -

DÉSIGNATION DES MARCHANIJISES 
-. 

Brisures 

Riz Ordinaire 
Africain 

Saindoux . 
S,,\Vons autres que ceux de ~ en cubes, barres ou pains à 

Parfumerie : (genre savon nu . . 

~ 
· 

d e Marseille) , , . . autrement présentés 
Setnoules en pâtes et pâtes d'Italie. 
Ta pioea, 	 · 

~ ja mbon en boîte. 
\ de porc . ljambons autres. · ViL! ndes salées. 	 • lard en planches.. t saucisson . . 

Vinaigres autres que de parfumerie,en fûts 
Vins ordinaires en fûts (1) . 
Au tres produits soumjs à la taxation ad valorem (2) 

......_­

UNITÉ 

DE 


VALORATION 

100 kilogrammes brut. 
-

100 kilogrammes X net. 

100 kilogrammes net· 
-

100 kilogrammes X net. 
1.000 kilogrammes·net. 
100 kilogrammes Xnet. 
100 kilogrammes net. 

-
100 kilogrammes X brut. 

L'hectolitre. 
-


Valeur. ... .... 	 ., 

VALORATI01 : 
DU :i't;;;ESTRE 
 : 


,. If
90 - ­ .­:{/ .105 -

~ 

-.­105 --- " 

800 --- ­

300 - ..." 
325 ­
475 "",.' .,.ln.1 . 000 	_ .•,.?} <i 

1 (, ,'- .
1.400 -. J'? /

;;;,1.500 
:-> - ( ! 	.'.1.000 

9 ;)" .1. 00 --'. " ~ " • 

:~-31

F+2S% 

-- .. -_.~...-­

(t) Cette valol'at~n n est apphcable qu aux seuJs VinS ordmaIres en fûts 1 dont le pnx de facture (emballage comprts) est 
egal ou infét"ieur à ~fl"s. l'hectolitre. Pour les vinl'; ordinail<es importés en mi-muids, lâ~'valeur de l'emballage est fixée for­
'fait~rement à 200 ti's. Les boissons de l'espèce, dont le prix de vente dépass l's. l'heetolitbe 10gé~ échappent à la mcrcurialisa­
tiol1 et sont par suite, soumises aux droits d'après la vnlem' de facture majorée de 2".1\, Q.... ,,,.. 

(2) Les produits non dénommés au tarif et non mcrcurialisés sont passibles d'un it de 10Qj" de la facture (emballage com­
pris) majorée de 25<>jo. >:~' 


". " NOTA. -... La ·ta'X:e ad valor~n; applicable à une~JlHlrehalidise eou'ne à la fois le contenu et le eontenant lorsque le produit est 

ji~P9sé d'après le pri'X: de facture; c'est-à-dire d'aprè-s le prix de la marchandise au moment où elle 50l't des magasins du commer­


. ça~t expéditeur (emlnlllage compris). Il résulte de ces dispositions que les droits à appliquer aux produits non mercudnHsés et 
:~rt?cnfermés dans des emballages mercurialisés (vins ordinalres._en bouteillc!h huiles ~lonrdes contenUf:;S dans des drums en tôle, etc.,.) 
'l'!e~ peuvent être hasés que sur le prix de facture de l'envol. c'est-à~dire SUl' la valeur cum\11ée du contenu ,et du contenant avec ma­
.joration de 25o/{}. II n'ya dès lors pus Hell •. dans Je eas envisagé. de f...Îre supporter en outre à remballage me1"'eurinlisé le droit qui 
',lui est pl'opre d'après la valoration mercuriale. 

TABLEAU Il. 

UNITÉ·:r-- DéSIGNATION DES M.ARCHANDISES DE"i 	 '. 
- l ' ., 

1. ·~.'(ères raffi nés 

Tabacs en feuilles . 

<!iJ.larettes en boîtes métalliques 


l 
-.',:~Tgarêùes en paquet,s . 
,:lnis'l3erger ou Pernod et similaires 

de traite
"Gins et Genièvres autres (1). 
·'.Whiskys 


Rhums en bouteilles 

Rhums en mts 


PERCEpTION 

IMPORTATIONS 

') Pétr-OJe en caisse et estagnons 
'f!:S"sence en vrac et en fats. . 

">HoMl~s de pétrôle et de schiste Essence en caisse et estagnons 

ci.i~iq ues (boîtes ('onteh';tiÜ6it:~Uumettes au 

-;:..~' Huiles 10u rdes et résidus de 
, pétrole . . . . . . . 

TMes pour,toitures [y compris le~.faltièr~s) . 

Sels. .j :::~~,l~I:~;'~ 
AlIU mettes 

plus) " . 

100 kilogrammes net. 

L'hectolitre. 

100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes X net, 

,
VALEUR 

--[ 

150 fr~. \ ~:.~ 
800 1 

5.0QO 
1.70Q-:""" 

800 ~' 
BOO - Î::1i ~, 

1.400 _f,' 

3.000 _~'I' " 
1.000 	.." 

500 ..,,' 
120 - (2) d.: ): 
120-(2)':"\ 
130 - (2) J,' 

160 - (2) :)! ,'_ 
250 - 3·)'" 

2!~ l 	~ 


..J1'1 
les 1.000 boites. 125 - /.\~:' 

Autres ;rti~le~ n;n désign~s ~i-de~:';~ ,;., 1. ",' . , . , '.aleur définie par article 5 

[.: arrêté 336 du 23 i uillet 1935 . L,-	 . 
. , ­

(t)'S'Q,p.t considè'S,l'és c,Omme gin autres tous les gins dont Ja valeur sur facture (emhallage compris) excède "rancs (·hectolitre. 
(2) Le~présentes 'valor~tions couvrent l'emballage (caisses, fnts l estagnqns). 

·~:'î~r,\ u/ ~.,. '.,' ,~._ : 	 ' ,'. ',~,ç., ­
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',Interdlcnon de la Bpicu!BlioD 

ARRETE No 358 ten.dan! 4 in.Ierdir.e la spéculalion 
et à. emp~cher toute lUUlsse des Prix à 'quelquf1
titre que ce soit.' , 

; LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA l.I!QlON n1HoNNEUR, 

ADMiNISTRATEUR SUptRIEUR DU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 :détermin'ant les' attributions 

,:et les pouvoirs du Commissaire de la 'République au To'go; 
Vu le décret du 6 mars 1877 tendant à rendre applicable

le code pénal aux colonies autres que les Antilles et la Réu­
,nian; 

Vu le décret 'du 22 mai 1924 fixant la législation applicable 
au Togo; . . ' 

Vu la, loi du 3 décembre 1926 modifiant les artieles 419, 
0420 et 421 du code pénal promulgué au Togo par arrêté du 
15 mars 1927; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo ~ 

Vu le décret du 7 octobre 1936 constituant des comités de 
surveiJlance des pdx dans les territoires sous mandat du Togo 
et les arrêtés et décisions pris en -alplication dudit décret; , 

Vu la circulaire ministérielle nO 17 en date du 30 juin 1937 j 

ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - Sont formellement interdites 
dans le territoire sous mandat du Togo toutes opéra­
tions de quelque nature qu'elles soient tendant à 
spéculer en vue de provoquer à quelque titre que ce 
soit une hausse des prix de toutes denrées ou mar­
chandises ou effets publics ou privés. • 

ART. '2. - Les prix maxima aussi bien de gros 
que de détails ne pourront en aucune manière et 
sous aucun prétexte être supérieurs à ceux qui étaient 
pratiqués le 28 juin 1937. 

ART. 3, - Les comitéso de surveillance de prix 
institués en vertu du décret du 7 octobre 1936 et 
des arrêtés et décisions pris en application dudit 
décret se réuniront dans la journée du samedi 3 
juillet 1937 au chef:lieu de chaque ccrcle à l'effet 
d'établir la liste des principaux produits, marchandi­
ses, etc, définis à .J'article 1" ci-dessus avec pour 
chacun d'eux l'indication des cours pratiqués au 28 
juin 1937. La plus large publicité sera donnée aux 
listes précitées qui seront en outre obligatoirement 
affichées sur les principaux marchés et 'dans les 
maisons de commerce. 

ART. 4. - Seront punis d'une peine de 1 à 15 
jours d'emprisonnement et à une amende de 1 à 100 
francs ou de l'une de ces deux peines seulement, 
tous ceux (auteurs principaux et complices) qui de 
quelque manière que ce soit contreviendront aux 
dispositions du présent arrêté sans préjudice des 
peines prévues par la loi du 3 décembre 1936 'sus­
visée. 

ART, 5. La procédure des flagrants délits sera 

applicable dans tous les cas. 


ART. 6, ~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans tous les bureaux de cercles et 
de subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de 
postes. 

,ART. 7. - L'admînistrateur-maiie de Lomé, les 
commandants de cercle, les chefs de subdivision, 
le directeur de la police, commissaire de police de 

"Lomé'et tous les 'agents ass'ermentés à cet effet 'sOnt 
chargés chacun en c,e qui le concerne de l'exécutio,n 
du présent 'arrêté, qui ,sera enregistré;' communiqu',!' 
el' publié partout où besoin sera. ' 

Klouto, le 1" jumet 1937. 

MONTAGNE, 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL' 

EUROPÉEN ET INDIGÈNE 


Personnel européen 

Promotions 
Par arrêté n' 343 du : 
26 juin 1937. ~ Sont promus pour compter d" 

1'" juillet 1937 dans le personnel des cadres Jocau,,' 
européens du Togo: 

CADRE DES SERVICES CIVILS 

Au grade d'adjoint principal de 3' classe 
des services civils .­

M.M. Barma, adjoint de 1r classe des services civils• 

(conserve 21 jours rappel services m~litaires):.-: .. ~~, 
Guérin, adjoint de 1,e classe des serv!ces civi1s'"·' . ...-, ~ 

(conserve 11 mois rappel services niilitaires), :.: . 
Oarnois l adjoint de 1.... classe des ser\;ices civils ,>•• ­

(conserve:> mois et 1 jour rappèl' ,services '~$ 
militaires), ' ' 

AlJeclalions 
Par arrêté n· 1375 du 27 mai 1937 du Gouverneur 

Général de l'Afrique occidentale française, commissaire 
de la République au Togo: 

M. Pic (Joseph), administrateur des colonies, doc~ 
teur en droit. mis à la disposition du chef du service 
judiciairel est nommé provisoirement procureur de la 
République près le tribunal de 3; classe de Lomé, en 
remplacement du titulaire Mo Bernard (Louis). 

La soldede M. Pic sera supportée parle chapitre [Y, 
article 6 (justice) du budget du Togo, 

Par arrêté n° 289 du : 
12 juin 1937 - M, Mahoux Paul, administratéur en 

chef des colonies, est nommé à compter du 23 juin 1937 
i.nspecteur des affaires administratives en remplace­
ment'de M, Saint-Alary:' administrateur de 1" classe des 
·colonies, rentré en France en congé adtninistratif. 

Par .arrêté n° 289bis du : 
12 juin 1937 ---" M. GradassÎ Marc, ad~ninistrateur en 

chef des colonies. retour de congé, attendu à Lomé·vers 
le22juin 1937 pat sis Brazza, est nommé à compter d~ 
23 juin 1937 commandant d~ cercle du sud et adminis­
trateur-maire de la commune-mixte de Lomé. 

~ Il est en outre chargé des fonctions de président du 
tribunal de 2' degré et du tribunal criminel du cercle 
de LO"1é en remplacement de M, Mahoux Paul, adminis­
trateur en chef des colonies. appelé il (fautresfoné:tions. 

Par décision n' 335 d,,: 
12 jnin 11)3.7. - M, Wallon Gaston, agent comptable 

principal de' 3e. classe 4es trav'aux publics du Togo, 
est nommé comptable gestionn~ire du magasin d'appro­
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visiQrinement du C. F. T. et du whad à compter du 20 "1 
juin .1937 en remplacement de M. Pine!li, agent cnmp­
!able dé 3° classe du chemin de fer du Togn en insta!'ce 

. " "-.<;Ie .rapatriement. 
M. Wailoo Gaston nUl"a droit aux indemnités de res­

. ponsabilité-afférentes à ses nouvelles fonctions. 
, 	 . 

P~r décisinn n· 345 du : 
1~ juin 1937. ~ M. Boissier Jacques, adn1inistratellr~ 

adjoint de 2" classe des colonies, chef du bureau des 
aff~ires politiques. est nommé membre du tribunal 
colonial d'appel en remplacement de M. Mahoux Paul. 
administrateur en chef des colonies. appelé à d'autres 
fonctions. 

Pat décision UV 347 du ; 
18..iuÎn 1937. - M. Mabrut~ ingénieur de 3~ classe du 

..cadre auxili.aire des. travaux publics de l'A, O. F" est 
- , -!10111mé chef de l'arrondissement des travaux puhlics ' 

et des milles du Bas-Togo (cercles du sud et du centre) 
avec résidence à Lomé. 

l\t, D~loezies~ adioint technique de 1r~ classe du c;;,dre 
gé,':téral des travàux publics des colonies. est nommé 
chef de'rarrondissement des travaux publics et des mi­
nes du Haut-Togo (cercles de Snkodé et de 'lliango) 
avec résidence à Sokodé. 
-'Chacun de ces chefs (l'arrondissement est le délégué 

dans son arrondiss:ement du chef du service des tra vaux 
publics et des mines. 

r~r".a.rrêré n" 329 du : 
2Ïjuiil1937, ,M .. Veuillet Camille, illspecteur de la 

voie du cadre lo~'::\1 est désigné pou r représen ter à Lomé• 
le chef des services du réseau Bénin-Niger, chef du 
service des.transports du rogo. en·qualité de délégué 
du· chef de service en Femplacement de M. Laugier, 
ingénieut:' adjoint du cndre général en jnstance de 
rapatriement. 

Par décisinn n' 364 du , 
28 juin 1937. Le capitaine d'infanterie colonia!e 

Le Port, détaché hors cadres au Togo, débarqué il Lnmé 
le 22 juin 1937 pat sis Brazza est nommé cnmman­
dant des forces de police du Togo, chef du bureau 
militaire l du secrétariat permanent de la défense du 
Territoire, commandant d'armes de la place de Lomé 
et chargé du service de l'éducation physique et des 

. sports·, en remplacement du capitaine de Roux de l'in­
fanterie çoloniaJe rapatriable. 

La passation de service en ce qui concerne les forces 
de police aura lieu le 1" juillet 1937, et le 5 juillet pour 
les a·utres fonctions. 

Engagement· 

Par décision en date 'd~ 9 ~.jl1În 1937 du Gouverneur 
Général de l'A, O. F. C.ommissaire de h. République 
au Togo: 

M!I~ Muie-Louise Lerat est engagée provisoireme~t 

en qualité de dactylographe auxiliaire 'lU salaire jour­


- n.. lier de trente fruncs (30 f.) et est affectée au secré­
tariat du Togo, il Dakar.:· :~./~-~ : '." ". 

Le salaire cie MIl~ Marie-:touise terat sera supporté 
.par le budget du Togn, 

.:'~.~.,;(<l:" _présente décisÎon au ra son effet pour compter 
du'9 O1ai1937. 

l 

Il 

1 

11 

11 
:.1'j 

J,l 
l' 

Il,.i,; 

I! 

l, 
1 

1,1 

Commis.Îan de classement de rEnseignement 

Par décision n' 343 du , 
15 juin 193ï. ' La commission de classement du 

personnel des instituteu.fs du Togo composée de : 
M.M. Mahoux, administrateur én chef des 

colonies 
Le chef de cabinet, 
Sanson, administrateur-adjoint des 

-. 	 colonies, 
Siro, délégué du chef de service de 
I~enseignement, . 

Mmn. Siro. institutrice principale, 
Patanchon. institutrice principaJe, 

Président 

Membres 

se réunira dans les bureaux du gouvernement; Je 
mardi 15 juin 1937, à 14 heures, à l'effet d'émettre son 
âvÎs sur le reclassement de AI. Combes. instituteur. .. 

Reclassement 

nQPar arrêté 331 du ~ 
22.iuin 1937 ~ M, .Çnmbes, instituteur de 2,'classe 

du cadre local de l'en~e'ignement du Togo, est recIJlssé 
dans Je cadre local de renseignement du Togo avec le 
grade de : instituteur principaJ de ~'l" classe Pour 
compter du 27 janvier 1936 -(Tous rnppels épuisés). 

Indemnité 

Par arrêté n· 346 du , 
28juin 1937 M, Pic, administrateur de 3' e1a'ssedes 

colonies. pro~cureur de la République par intérim près 
le tdbunal de première instance de Lomé aü'ra drnit~ 
.en application d'u décret du 28 février 1928 modifiant 
l'article 9 paragraphe 3 du" déCret du 2 mars 1910. à 
une indemnité ann~elle de 8.750 francs égale au qua rt 
de ·Ia solde de présence du titulaire. 

Le présent arrèté aura effet pour compter de ia date 
de la prise de service de rintéress~. 

PERSONNEL INDIGtNE 

PromolJons 

Par arrêté n· 345 du! 
26 juin 1937. - Sont promus pour compter du 

1" juillet 1937, les agents indigènes dont les nnms, 
suivent: 

a) Agriculture 

A li qrade de Inoniteur de 3r; classe: 

DjondQ Augustin; moniteur auxiliaire de 1~" classe,. 

AlI grade de monitellr auxÎlùlÎre de 1 re classe: 

Mensah Kloussê. moniteur auxiliaire de 2'" classe. 

b) p~ T .. T~ 

COMMIS 

A II grade de commis de 1f~ classe: 

PereÎr"l Eusèbe, commis de 20:- classe. 

c) FACTEURS 

Au gradede [acteur de.f' clos.,e : 

Eklouvi, facteur de 5e é-Iasse. 

http:instituteu.fs
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d) Oommis d"admlnlstration 

Au grade de (;o/lJ/nis d~adl11il1jstr(/tioll de tH cItJSSt:: : 

Messan Georges, commis d'administration de '2~ cl. 
Akouété Pnulin, commis d'administration de 2~ cl. 
GnassoulloU Victor, cOlllmis d'administration de 2e cl. 

Au gnlde de commis d'adminÎstration de 30:. classe .­
Maboudou Joseph, commis d)administration de 4~ cl. 
Gbikpi Norbert, commis d'adminisrration de ;1'" cl. 

,Ail grade de commis d'adminÎstratÎoll de 4" cll/s,.se : 

Amégnizin Faustin, commis d'administration de ~e cl. 

Ali gNJde de cOlnmis d'administration de 6 r classe: 

Abag10 Cosme, cOlllmls d'administration de jr classe. 
Gnamey Roger. commis d'administratio.l1 de je cl. 

e) Dhemi., de fer 


FACTEUR-ENkJ-.:GISTREUR 


Ail grade de lacteuf'-eJ/registreur de ln classe ~. 


Kokodoko Christian. facteur~~mregistreur de 21': cl. 

f) RECEVEURS 


Ali gnule de receveur de 5<: classe: 


Cadassou Norbert, receveur de 6" classe" 

AlJeçlàlion. 

Par décisions nOS 336, 346 et 353 des! 
12 juin 1937 - L'infirmiel' de 4' classe Klutsé Paul. en 

service au secteur de la trypanosomiase de Pagooda. 
est affecté li: la subdivision sanitaire de Lomé (Tsévié) 
en remplacement de l'infirnlÎer de 4" classe Emmanuel 
Anani appelé à d'autres fonc'tions. 

L'infirmier de 4" classe Emmanuel Anani~ en service 
,à Tsévié l est affecté il Pagooda. 

18 juin 1937 - L'infirmier auxiliaire Kpoda r Godfried 
en convalescence à Lomé. dont la santé est incompati­
ble avec un service dans la région du nord, est affecté 
il Anécho, 

23juÎn 193ï - J\1, Eyebîyi SamueL commis d'adminis­
tration de 7"classe de retour de congé est affecté à Ata~ 
kpatné en remplacement num.érique de ,-'1, Amou7.ou 
Vitus commis d'administration de 5e classe titulaire d'un 
congé, 

Par décision n' 359 du: 
24 .lUln 1937, - Le mécanicien-conducteur Kodj'o 

Laurence en service à Palimé est affecté au garage 
-central. 

Le Ill.k,)nicien-conducteul" Attiogbé Kokou. en ser­
vice au cercie du sud, est affecté à Palimé en l'empla~ 
--cement du mécjmÎcien-condueteur Kodjo Laurence 

Le m;;canicien~conducteur Afanou Amoussou, en 
·service au cercle du sud. est affecté à l'inspection des 
affaires administratives. 

Le mécanicîen-conducteur Reinhard Otto, de retour 
de congé l est affecté au cercle du sud en remplacement 
<lu mécanicien-conducteur Afanou Amoussou, 

Le .mEcanicien-conducteur Folly Pancréassus. en 
service au garage central. est a.ffe~té au cercle de 

:1 -" Mnni~---'~n remplacement du mée;;lilicÎen-conducteur 

l' Agbaglo Alexandre titulaÎt'c d'un congé administratif: 
:1' L'article 8 de bl décision n~ 270 en date du S mai 1937 
, est abrogé. 

Liçe~ciemenl 

Par déd~fon en date du 9 juin 1937 du Gouverneur 
Général de l'Afrique occidentale française, Commis­
saire (le la Répuhlique au Togo: 

la décision n" 70 en date du 12 innvier 1937 portunt 
engagement du dactylographe auxiliai.re Cheikh M'Bodj 
Assane, est r~lpportée pOUl' compter du 1~'" .iuin 1937: 

Une indemnité de licenciement correspondant à 8 
jours de saIaire sera allouée à t'agent sl1snolnmé. 

Par ~rrêté n"290du: 
12 juin 1937, - Le commis de 3' dasse des p, T, T, 

Zokpodo Kunibert, en service à Lomé estlicendé pour 
inaptitude physique définitive non imputable au service, 
il compter do 1"' juillet 1937, 

Une indemnité de licenciement égale à deux mois 
de solde nette est ahouée au commis de 3" classe des 
p, T. T. Zokpo<lo Kunibert. 

PHr décision n° 349 du : 
19 juin 1937, - L'élève de l'école professionnelle de 

Sokodé Gueto"ngue Lamboni est Hcencié pour inapti ­
tude physique à compter du 19 juin 1931. 

Sanclions disciplinaires
i; Par arrêté n"''' 330 et 334 des: 
:! 22juin 1937 - Un hlâme est infligé au cODlmis d'adllli~ 

nistratÎon de 8~ classe l\t1oevi Sébastien pour « attitl1d~ 
Ji. incorrecte à l'égard de son chef de service. ») 

ii 23 juin 1937 - Un blâme avec inscription au dossier 
:j 

est infligé au mécaniden~conducteur de 3" classe Kodjoli 
'i 	 Lou rent pour refus d'obéissance et faute gnwe dans son 

service. 

Démission 
P~l!· décision nO 354 du: 
23 juin 1937 Est acceptée la démission de son enl­

ploi offerte par le m Scnnicien-conducteul" auxHhiÎre de 
Souza L~(urent en service il Atakpalllé pour compterdu 
1"' juillet 1937. 

Conçours d'admission dans les çadres des 
gardes-fron:tières 

Par décision n~ 362 du : 
28 juin 1937. - L'examen probatoire réservé nux 

candidats gJrdes-frontières qui ne remplissent pas les
li conditions prévues p)1r l'~lrticle 2 de l'arrêté du 28 octo..... 

bre 1933 susvisé aura lieu Je smnedi 17 juUlet dans le~II 
bureaux du chef du service des douanes à Lomé. 

La liste des inScl-iptions sera close Je 15 juillet à 17 
heures. 

Le nombre des places luises au concours est de 10 
au maxjmum. 

La commission chargée de la surveillance de l'exa­
men et de la correction des épreuves est ainsî fixée: 

à1., M. Toqué Louis, chef du service des 
douanes . Présidellt 

Astier Arthur. brigadierde1 u dasse ( . 
Préau Max, adjoint de 2" classe des Mell1hres 

services civils, 

http:auxiliai.re
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FORCES' DE POLICE. 

1'> - COlnpagnie de Jnilice 

Ellgagemellts 

Pur arrêté n' 327 du : 
21 juin '1937. - Sont engagés pour compter du 

tu juin 1937 comme miliciens de 21\ classe après stage 
de 2 ans accompli:' 

pour 1 (Ill: - Possou, stngiaire catégorie B., N" Mie 
M/445 B, T, de hl p, C. Lomé, 

POUl' 2 ans: -- Lmllini Kéda, stagiaire catégorie B,. 
N< ,~lIe M/443 B, 5, de la p, C, Lomé, 

pOlir 3 ans: - Mensah Philippe, stagiaire catégode 
B. N" Mie M/444 B. T. de la P. C., Lomé. 

Radiatioll 

Est rayé des contrôles de la compagnie de milice, le 
milicien de 1" classe Codjo. N' Mie M!473 A, T. de ln 
4e sectlon de milice, décédé à Ilhôpita} d'Anécho le 
2 juin 1937. 

2(> ~ Gaule indigèlle : 

Radiation 

Est rayé des contrôles de la g.,ude indigène, le garde 
de 1" clusse Yor". N' Mie 46, du peloton du snd (subdi­
vision de Lomé). décédé à Lomé le 28 avril 1937. 

Licenciement 

Est 1iC(;;:~ncié 'pour fin de contrat à compter du 10.luin 
1937 le garde de 2< classe Tioro. N' MIe 755, du peloton 
du 110rd (subdivision de Sokodé). 

Une indemnité de licenciement égale à 1 Illois de 
solde nette est accordée à j'intéressé ainsi que la gnltui­
té du transport pour rejoindre ses foyers (accompagné 
de sa famille). 

Temps de servÎce cOlI/ptant pOlir ruttribulioll 
de la retraite: 

o' •• • \ du 22. 11.16./ . 
S_rvlce dans les T. R. '1 au 30. '3. 25. \ 8 ans 4 lU. 9 J. 

Service dans les forces \ du 10. 6. 29. 1 
d .. police:i.au 9. 6. 37. Î 8 ans. 

TOTAL 16,ms4m,9j. 

ACTES DIVERS 

Par arrêtés 1
l4 .iuin 1937. 

1" 
-

Allocations 

295 et 3,,1 des: 
Une "ltocation annuelle de GOOfnlnc. 

est accordée à Missehou Fr.ançois. ancien employé de 
l'ad.ministration du Territoire. 

L'allocation est payable par trinlestre et d'avance à 
compter du 1" juillet 1937. 

L1 dépense résultant du présent arrêtéestimputable 
au Ch. pitre l,Art. 3.~ Paragr. 1 -« Allocations à 
des chefs ef à ·d'(.lnciens agents de l'administration », 

Cette allocation est personnelle. 

I! 


r, 

1 

.1 

li 
, 

il 
i 
li! 

i' 

il
li 

22 juin 1937. - Est uc~ordée, pour l'année 1937 une 
allocation à la jeune nlétisse 1tHJigente ci-après; 

' ,-,_., . ,, 
TAV:S: p,",o,". n'".", 1CIRCONS~ ~o"t OB 
jOt:R.~ POUR l'Iffi.Cln'OIRAGE 

L.'AYANT mwrrCiUPTION SALlER i ':.At.LOG.I:l'IUN 

,. 
8 moi,' Commune mixLe Alherta lmeyoFrançoise 0.50, 

1- . _. .~,. .....-

Billetage 
Par décision n' 355 du : 
23 juin 1937. - M. Beuter. instituteul' de 5' classe. 

dit'cçteur de l'écofe.régionale de Lomé, est chargé des 
fonctions de billeteur du ~el'vice de l'enseignement! et') 
remphlçement de 1\'1. Siro, en Înst<lnce de départ en 
congé. 

M. Beuter aura droit. en cette qualité, à l'indemnité 
prévue il l'article 3 de l'arrêté n'673 du 4 décembre 1931. 

Chefs d. calltoll 

Par "rrêtés n" 347 et 348 du : 
28 juin 1937 - L" nommé Komhate est nommé sher 

de canton de Nioukpourma (subdivision de Mango, 
cercle du nord). en remplacement du chef Dantare., 
décédé, 

Le nomn1é B;>mbouama est nommé chef de canton 
de M.'ogou (sub:livhiion de Mango, cer,cle du nord), t>n 
remplacement du chef Sambiani, démissionnaire. 

Création d'assoc::iation 

Par arrêté na 291 du: 
13 j~lin 1937. - Est autorisée (~ans le \erritoire du 

Togo placé sous le mandat de la France ;a création 
d'une association dénommée « Cercle Ouvrier France 
Togo Aristide Briand» dont le SIège est â Lomé. 

Sont approuvés les statuts de cette associ::ttion tels. 
qu'Hs sont annexés au pr~sent ~1I"rètê. 

Délégation d. Signature 

Par décision n° 363 du: 
28 juin 1937. - A-l. Pien-e SiInSon. admÎnistnHeur­

adjoint des colonies. chef du bureau des finances et de 
la conlptabilité. est délégué à l'effet de signer « pour 
('ordonnateur et pu délégation)} les notes d'observa­
tio~s aux agences spéciales ainsi qu'à Ja caisse centrale 
des reCettes du chemin de fer fi l'exclusion de toutes 
autres pièces* 

Importation e::t mise en vente de boissons alcooliques 

Par décision n° 337 du: 
12 juin 1937. - Sont autorisées l'importation et la 

mise en vente au Togo de fa hoÏsson dénommée: 

Allis André Penl0t 

de là 11111son « André Pernot à Bordeaux 1) représentée 
par M. Jacques V~n Cuyck à Les Jacquets, par Lège. 
Gironde. 

Inscription maritime 

Par décision nU 357 du : 
23 juin 1937 - M. Gradassi, actmÎnÎstnlteur en chef 

des colonÎes, command,lnt le cercle du sùd j est chargé 
du service de.l'inscription maritime du Territoire, 
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lnterdiction de séjour 

Par arrêté n' 288 du : 

10 juin 1937 - Le séJour de la subdivision d'Anécho 
est interdit pendant dix anné"es. durée fixée par le juge- 1: 

ment n° 14 du tribunal de subdivision d'Anécho, au nom- l, 

mé Amouzou, âgé de 28 ;:l"S êl1vÎron, né à Atitogon 
' 

(Anécho ), 

Régime pénitentiaire 

Par décision n· 358 du : 

23 juin 1937. --- M, GradassÎ, administrateur ~n chef 
des colonies, commandant le cercle du sud, est nom­
mé directeur de la prison de Lomé, 

M. Rébart, commissaire de police de la commune 
mixte de Lomé. est nommé surveillant chef de la pri ­
son de Lomé en remplacement de .M. Gaudonville, 
adjoint principal des service~ civifs. appelé à d'autres 
fonctions, 

Secours.. 
Par décisions nm• 338 et 356 des: 

12 juin 1937, - Un secours de sept mille francs 
<Î.OOO. t'rs,) est accordé il 1\1. Jogllet Frédéric, chef 
ouvrier ~rart. 

L'a dépense correspondante s'em imputée au Cha­
pitre li - Art. 3 - Paragr, 2 du budget local- exercice 
1937, " .1 

23, juin 1937. - Un secours de'. cinq cents francs 
(500 frs.) est accordé au nommé Deglo Georges domi­
,cilié il Kainkové (cercle du sud). 

La dépenSE? correspondante sera imputée au hudget 
local (exercice1, 937) Chapitre XIV - Art. 3- Paragr, L 

Sociétés de prévoyance 

RECT/FICA TiF à l'arn!Jé II· 266 du 27 mai 19.17 
fixallt pour 19Jj les tall.Y des indemnités à alloller 
au:x secrétaires-trésoriers et le montallt des gratifi­
cations pour les ."ïecréfaire."ï-t.·omj.Jfahles des $ocittés 
de pr~vo)'al1ce. 

al1 lieu de : 

Cercle du 
ceotre 

\ 
? 

Section Atakpamé 
Section Nuatja 
Section PaUmé 

600 fruncs 
480 fra~tii . 
360 francs 

Lire ~ 

Cercle du 

centre 
} 

( 

Section Atnkp.,mé 
Section Nuatja 
Section Palimé 

600 t'ranes 
360 francs 
480 francs 

Le reste sanS changenlent: 

Cours des chaageB 

Livre sterling 110,90 
Dollar ' 22,48 
Franc suisse . 5,14 

Comité de surveillance des prix 

Par décision ·n" 361 du : 

26 juin 1937, - M. Gradassi, administrateur en chef 
des çolonies J commandant le cercle du slld~ est désigné. 
pour préRider le comité de surveillance des"prix de gros 
en remplacement de M. Mahoox~ administrateu r en 
chef des colonies. nommé inspecteu r des affilires admi­
nistratives. 

PRIX DE GROS DE DIVERSES MARCHANDISES 

j"' juin19 mai 25 mat 1 t 5 Juin 
!-

150,­Blé indigène, prix officiel 100 kgs. 150,-i 150,­ 151.50 
Farine de consornrllation 
Avoi.nes 
Seigles de Beauce (départ) 
Orge de Beauce (départ) 
Maïs Indochine 
p ommes de terre, Estcrling 
Riz, Saïgon n~ 1 
Pâtes alimentaires 1<"Y dloix 

, ) 1~ - qualité.
Bœllf 

2' - qualité 
( 1" - qualitéveau '1 2' - qualité 

l 1· -, qualitéMouton 
" 

'1 2' qualité 

. ) 1· - qualitép ore 
2· - qualité 

V in rouge. Béziers 9" , 

Paris 
-

-
-

Marseille 
Paris 

" Le Hâvre 

Lyon 


La ViII.lle 

~. 

~ 

-
-

, -
. ' 

..... 

-
-
~ 

-

,­

kg, 
~ 

-
-
-

-

Le degré h,doliL. 

230.~" 
121.75 
117.50 
123,50 
95,25 
58.92 
91,50 

435,­
10,10 
9,30 

13.80 
12,80 
15,60 
12,~ 

9,28 
8,72 
~ 

230,­
123,62 
116,50 
123,50 

86,25 
57,50 
90.50 

435,­
10, ­
9,10 

13,80 
12.80 
15,60 
Il,70 
8,86 
8,2& 

230,­
123,75 
116,­
118,­
91,75 
57,50 
90,50 

435,­
10,20 
9, ­ , 

13.30 
12,30 
15,60 
11.50 
9,14 
8.72 

-

233.­
121,62 
115;50 
115,50 
104.25 
60:~ 
92.50 

435,­
10,20 
"9:­
12,30 

.11,20 
15,50 
Il,50 
9, ­
8,28 
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19 mat 25 mal 15 juin." jUin 

kg. 14,58 15,70Paris 14.54 14,93.) Charente, Poitou
BeuTres 

15,­14,08 14,04 14,28Normandie (centr.) -_. 
9,97 9,80 9,42 9,08Fromages !Comté -

6,759.30 7,50SecS Port salut 10,50-
465,­100 kg•. 450,­ 450,­Huile arachide snpérieu re MarseîIJe 450,­

Huile olive Tunisie. - - -- -
254,50 258,25 265,75\ Blanc n' 3 Paris 250,­-Suere , 
437,50 442,50'( Raffiné Lyon 437,50- 432,50 
221,2550 kgs. 230,50Café Santos good :.\ l'entrepôt Le H~vre 229,50213,75 
247,50 222,50237,50Cacao Babia Fair n' 3 -- 247,50 

425,-­425,­ 425,-Eonte de moulage n" 3 . . Ba.. Longwy la tonne 425,­
128,­ 128,­ 128,­~~iers nrarchands . Paris 100 kg". 128,­
SOS,­ 806,50 760,--:­Cuivre en lingots Le Hâvre - 792,­

3.090,­3.130­ 3.096,-Etain Détroits 3.010,­
-', 325,50 304,­Plomb! marques ordinaires 334,­- 311,­

313,-ZincT bonnes·-mar.ques . . 350,­ 340,­Le HAire ou Paris - 325,--: 
Houille, tout venant industriel 30/35 Nord .' 140,­ 140,­ 140,­b tonne 140,­

395,­Coton américain. .' . Le Hâvre 50 kgs. 398.­ 397,50389,­
33,50 34,20kg. 33,90Laine PC?ignée Roubaix 34,30 

Lin de Russie - C. A. F. ports français 100 kgs. 975,­ 975,­1.000,­1.000,-
Cbanvre indigène, Anjou Sartbe 432,50 432,50 432,50- 432,50 
Jute First mark, C. A. F. ports français 240,­260,­ 245,­- 240,~ 

kg,Soie grège Cévennes 107,50107,50 107,50Lyon 107,50 
Peaux de ) Bœufs moyens 50 kgs. 321,57 287,40321,57Paris 321,57 

bœufs Rio de Janeiro, salés 237,50- 237,50Le HAvre 237,50237,50 
kg,Cuirs à semelles. .' 39,­39,­ 39,-.Paris 39,­

-.Suif in·digène . 100 kgs. 215,­ 235,-­215,­230,­
635,­Huile de colza 635,­ 635,-Lyon 635,­

,Huile de lin 460,­- 460,­ 460,-­ 460,-­
Alcool dénaturé. 290,­280,­H~ctolitres 280,­ 280,­

100 kgs,Carbonate de soude .' 82,­ 82,­82,­ 82,­
-Nitrate de·soude synthétique. 92,-Dunkerque 92,­ 92,­ 92,-­

155.­Benzol .. Paris - 155,­ 155,­ 155,­

- Bois de \ Sapin madrier le mètre 8,20- 8,208,20. 8,20 
520,­charpente 1 Cbène. . - 520,­ 520,­ 520,­le m 3 

Caoutchouc lQ,30kg. 11,­10,95. 10,70 
Savon blanc extra 72% 305,-Marseille 300,­100 kgs, 300,­ 305,­
Sulfate de-cuivre -Bordeaux 275,­ 275,-­ 275,­ 275,-
Chnent Portland .ar.tificiel . Dlparl u,i•• la tonne 232,­ 232,­ 232,­ 232,­

_.­ --------.....................­ - ._..__... 

.. 

Comité de surveiUanee des pri" de gros 
Séanc,e du 16 juin 1.')37 

. Ciment ­ le baril de 180 kilogr•. 70 f. 25 
Huile d'aracbides - le litre . 9 f, 20 
Eau de Perrier ­ la bouteille 3 f, 90 
Bière ­ la caisse de 48 bouteilles 198 f, 00 
Beurre -la boîte de 0 k, 4)\4­ 12 f,OO 

AVIS 

Il es.t rappelé il la population européenne et indigène 
de Lomé que les achats effectués à bord des navire!; 
touchant Lomé doivent être déclarés au service des 
douanes. 

Toute importation sans déclaration est sanctionnée 
par ('article 60 du décret du 11 novembre 1926 qui pré­
voit: 
1- - La confiscation d~s marchandises frauduleu­

sement" inlportées. 

2~ - Vne amende éga1e à la va·leur de ces ma.rchandises 
sans pouvoir être i·nférieure à 500 francs. 

,3a 
- Un emprisonnement de trois jours à un nlois . 
Il sera. rigoureusement fait application de ce texte 

pour toute infraction constatée. 

Lomé, le 16 juin 1937. 

Le chef du service des douanes p. i, 
Signé: L.ToQuÈ 

Néer...togie 

Le Gouverneur des colonies, Administrateur Supé­
rieur du Togo a le regret de faire part du décès de M. 
Zokpodo (Kunibert) cummis de 3' classe des p, T, T. 
survenu à Lomé le 9 juin t937 et de M. Amoussouvi 
John Akakpo, ouvrier de 6- classe en service au wharf, 
survenu à l'hôpital de Lomé le 18 juin 1937. 
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DOMAINES- ii 
Par arrêtés n" 301, 302, 303, 304, 305,306,307,308, li 

309, 310, 311, 312, 313,314,315, 316, 317. 318, 319, 320 
et 321 du : 

15 juin 1937. - Est attribué définitivement en toute 
propriété à la Société Génénlle du Golfe de Guinée, ' 
société anonyme dont le siège est à Paris, 24 Rue 1 

Drouot, un terrain domania1 de la surface de 9 a~es 
60 centiares. situé à Mango. cercle du nord, constÎ- 1 
tuant le lot n" 14 du lotissement du centre conlmerci<1l- 1: 
de MallgO, objet du titre- foncier n~ 95 du tel'ritoire du 
Togo. 

Est attribué définitivement en toute propriéfé à 
Monsieur Fillat Lucien, commerçant 11 Mango, un 
terr.ain domanial de la surface de 9 ares 60 centiares, 
situé à Mango, cercle du Nord. constituant le lot 0"13 
du lotissement du centre comm~rci(ll de "'tango, objet 
du titre-foncier n° 94 du territoire du Togo. 

Est attribué définitivement en toute pt·oprieté au 
conseil d'àdministration de la Mission Catholique 
du T05;O. un terrain domanial de la surface de dix 
hectares, situé à Mango, cercle .du nord, immatriculé 
au livre-foncier du territoire du Togo sous Je n" 56 et 
dont la co'ncession pl'ovisoire flvait été accordée au 
conseil d'adminIstration de la MissÎon CathoHque du 
Togo, par arrêté du 15 décembre 1936. 

E!st attdbu~ définitivement en toute- propriété au 
sieur OctavÎfl:no Olympio, planteur*propriétaire à 
Lomé. un terrain domanial de Ja surface de six ares 1 

1 

cinquante quatre centiares (6 a 54) sis à Lomi. au nord- i
Il 

est de la place des fêtes. immatriculé au livre-foncier 
du cercle de Lomé sous le n" 413 et dont Ja concessio,n _ 
provisoire avait été accordée au dit sieur Octaviano 

! 

OIYlllpio, par arrêté. du 27 septembre 1937. 

Est approuvée l'attribution provisoire au' sÎeur 
Vincent Féliho, c.ommerçant-propriétaire, demeurant 
à Lomé, d'un terrain domanial de la contenance de 
11 ares 87 centiares. sis à Lama-Kara, cercle du nord, 
constituant lé lot n" 20 du terrain immatriéulé au livre w 

foncier du cercle de Sokodé vol. 1 n' 25 aux conditions 
stipuJées dans le cahier des charges préalable à la mise 
en adjudication et moyennant le prix de mille fr.ancs, 

Est approuvée l'attribution provisoire au sieur 
Joseph Agboton, commerçant, demeurant à Lama­
Kara. d'un terrain domanial de la ('ontenan~e de 11 
ares 87 centiares, sis à Lama-Kara cerde du nord cons­
tituant le lot n" 10 du terrain itnmatriculé au li vre-fon­
cier du cercle de Sokodé' vol. ) n 6 ' 25 ;lUX 'conditions 
stipulées dans le cahier des charges préalable à la mise 
en adjudication et moyennant le prix de mille francs, 

Est attribué, exceptionneHe1uent. 'au sieur Godwin 
A. Quashie, tailleur, demeurant à Lomé la concession 
définitive d'un terrain d 10rigine domaniale situé à 
LOl1lé~ rue de Paris, objet du titre~foncier n'" 419 du 
cercle de Lomé. 

Est approuvée l'att·ribution provisoire au sieu l' ;\'lichel 
Nubukpo, propriétaire, demeurant etdomiciJié à Lomé, 
d'un ternain domanial de la contenance de quatre hec~ 
tares~ sis à Kainkopé, cercle du sud constituant Je lot 
nQ fi du ternlin immatriculé au livre-foncier du terri­
toire du Togo vol. 1 n" 45 aux conditions stipulées dans 
Je cahier des charges préalable à la mise en adjudica­
tion et moyenna.nt le prix de vi~gt mille francs, 

Est approuvée l'attribution provisoire au sieur Ignace 
Kanyi Kueviakoé, employé de commerce, dom;cilré et 
demeurant à Tovegan, d'un terrain doruanjal de la con­
tenance de quatre hectares, sis à KHÎnkopé, cercle du 
sud. constituant le lot n~ 5 du terrain immatriculé au 
livre-foncier du territoire du Togo vol. 1 n 9 45 aux 
conditions stipulées dnns Je cahier des charges préa­
lable à la mise en adjudicntion et Illoyennnnt Je prix: de 
vingt mille francs. 

Est approuvée l'attribution provisdÎre au sieur Syl­
vanus E. Olympio, agent de commerce. demeurant et 
domicilié il Lomé. agissant pour son compte. d'un ter­
rain domanial de la contenance de quatre hectares sis 
à Kainkopé) cercle du sud, constituant le lot n" 4 du 
terrain immatriculé au Jivre-foncier du territoire du 
Togo, vol. 1 n" 45 aux conditions stipulées dans le 
cahier des charges préalable à la mise en adjudication 
et Inoyennant le prix de dix~sept mille huit 'cents 
francs, 

Est apprlJUvée l'attribution provisoire à M. Germa-
nus de Souza. planteur et propriétaire, demeurant et 
domicilié à Lomé. d!un terrain domanial de la conte­
nance de quatre hectares l sis à Kainkopé, cercle du 
sud, constitu~nt le lot n° 3 du terrain immatriculé au 
livre-foncier du territoire du Togo vol. 1 n° 45 aux 
conditions stipulées dans le cahier des charges' préa... 
labte à la mise en a.,djudication et moyennant le prix 
de quinze mille neu f cents francs. 

Est approuvée l'attribution provisoire au sieur Féli­
cio de SOl1za, planteur~propriétaire. demeurant et 
domicilié à Lomé, d'·un terrain domanÎal de la conte­
nance de quatre hectares. sis à Kainkopé, cercle du 
sud constituant le lot n- 2 du terrain immatriculé au 
livre-foncier du territoire du Togo voL 1 n° 45 aux 
conditions stipulées dans le cahier des charges préa­
lable à la mise en adjudication et moyennant le ·prix 
de quinze mille six cents francs. 

Est approuvée l'attrihution provisoire au sieur Ra­
phaël Doc Ayivor. employé de commerce, domicilié 
et demeurant à Zaria (Nigeria) de passage à Lomé~ 
d'un terraîn domanial de la contenance de dix hectares. 
sis à Kainkopé" cercle du sud, constituant le 16t n" 1 
du terrain immatriculé -au livre-foncier d.u territoire 
du Togo vol. 1 n° 45 aUx conditions stipulées dans le 
cahier des charges préalable à hl mise en 'adjudication 
et moyennant le prix de cinquante quatre mil~e francs, 

Est approuvée l'attribution provisoire à la Société 
. Africaine Financière et Agricole, société anonyme dont 
le siège social est à Atakpamé, d'un terrain domanial 
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de la contenance d,c douze ares,: sis ft Blitt;, 'cercIe du 
centre constituant Je lot nO 38 du tel"raÎn Îmmatricu1é 
au livre-foncier du territoire du Togo voL 1 n" 96 aux _ 
conditions stipulées dans le ~ahier des charges préa­

'" 	 lable à la mise en adjudication et moycnn(lnt le prix 
de ·six.cent vingt cinq francs. 

Est approuvée l'attribution pl'ovisoire à M. Raymond 
Eychenne, commerçant. demelll"ant ? Lomé~ agissant 
en son nom et pour son compte personneJ,"(f'unJerrain 
don'ùmial de la contenance de douze ares, sis à Blitta, 
cercle du centre constituant Je lot n" 37 du terrain im­
m ttriculé au livre-foncier du territoire du Togo vol. 1 
n" 96 aux conditions stipulées dans le cahier des char­
ges préalable à la mise en adjudication et moyennant 
le priN de six cent vingt cinq francs, 

Est approuvée l'~lttribl1tion provisoire ft la Société 
CommeJ'dak' de l'Ouest Africain, société anonyme 
dont le siège est à Paris, agence du Togo; ~'un terrain 
domanial de la contenance de <louze ares, sis à Bliufl, 
cercle du centre constituant le lot n V 34 du terrain im­

"" matriculé au livre-foncier du territoire du Togo vo). 1 
n" 96 aux:~'onditions stjpulées dans le cahier des char­.. 
ges préalable à la mise en adjudication et moyennant 
le prix de six cent vingt cinq francs,. 

Est <lpprouvée l'attribution provisoire au sieur 
Vincent Péliho , commerçant, demeurant 11 Lomé l d'un 
terrain domanial de ln contenance de quinze ares, sis 
à BUtta, cercle du centre constituant' le lot n"11 du 
t'errain immatriculé au livre-foncier du territoire du 
Togo vo). [nO). 96 aux conditions stipulées dans le cahier 
des charges préalable à la mise en adjudication pt 
moyennant le prix de sept cent soixante quinze francs. 

. . -~Est approuvée J'attribution provisoire à la société 
anglaise John Holt and Company (Liverpool) Ltd, dont 
le siège est à Liverpool, agence du Togo. d'un terrain 
domanial de Ja contenance de quinze ares, sis à Blitta J 

cercle"du centre, constituant le lot n~ 5 du terrain im­
matriç,ulé au livre~foncier du territoire du Togo vol. 1 
n" 96 aux conditions stipulées dans le cahier des char­
ges préalable" à la mise en adjudication et moyennant 
le prix de sept cent soixante quinze francs. 

E'it approuvée l'attribution provisoire à la Société 
Générale du Golfe de Guinée. société anonyme dont Je 
siège est à Paris, agence du Togo, d'un terrain doma­
nial de la contenan.ce de quinze ares, sis il BUtta, cercle 
du centre,constituant le lot n" 4 du terrain lnlmatrÎculé 
au livre-foncier du territoire du Togo vol. 1 n" 96 aux 
conditions stipulées dans le cahier des charges préa­
lable à la mise en adjudication et moyennant le prix de 
se[l:tcent cinquante francs.

i/:I. 	 .............._ ­

bst approuvée l'attribution provisoire à la Société 
Générale du Golfe de Guinée. à Paris. ayant un prin­
cipal établissement au Togo, d'un terrain domanial de 
la contenance de 38 ares 51 centiares. sis à Sokodé 
cercle du nord constituant le lot unique du terrain 
immatriculé au livre-foncier du territoire du Togo 
vol. 1 ·n" 107 aux conditions stipulées dans le cahier 
des charges préalable à la mise en adjudication et 
moyennant le prix de cinq mille francs. 

E~t approuvée J'attribution provisoire au sieur 
Gabriel 'Kouassiga~. profession d'infirmier. en ser_ 
vice il J'hôpital de Lomé. d"un terrain domanial de la 
contenance de 6 ares 30"centÎares sis à Lomé, cercle d u 
sud, constituant Je Jot n~ 19 du terrain immatriculé au 
livre-foncier du cercle de Lomé v~1. 11109 511 aux con­
ditions stipulées dans le eahier des charges préalable il 
la mise en adjudication et moyennant le prix de sept 
mille trois cent dnquante francs. 

Adjudh:aUon 

aux enchères publiques 


Il sera procédé le samedi 18 septembre 1937 à Il h, 
en la salle des audiences de la mairie de Lomé, à]a vente 
aux enchères publiques au pJus offrant et dernier enché­
risseur, sous réserve du droit d'option de l'occupant 
provisoire nanti d'un titr'e de bail d'un terrain doma~ial 
de la surface de deux ares quarante deux centiares (2 a 
42 ca) situé il Pnlimé, immatriculé nu livre-foncier du 
territoire du Togo sous le n() 75 actuellement loué à 
}t. Michel Komla Apaloo, 

U' , • .,.
l"slse a prix: TROIS MILLE FRANCS 

Le prix principal et les frais accessoires seront paya_ 
bles à la caisse du receveur des domaines à Lomé da~ 
les huit jours qui suivent la notification de l'adjudica­
tion. 

Les personnes désireuses de prendre part à l'adjudi­
cation devront obligatoirement en aviser par lettre 
M. l'administrateur' maire de Lomé dans un délai de 
deux mois à compter du jour où paraitra le journal offi­
ciel portant insertlon du présent avis. 

Pôur communication du cahier des charges, consulta­
tion du plan et tous renseignements; .s'adresser au' bu­
reau des domaines à Lomé. 

Lomé. le 23juÎn 1937. , 
Le receveur des domaines• 

PEYROTTES 

Avi. de demande d'immatriculation 

ail livreloncier du territoire du Togo 
Toutes personnes intéressées sont admiSe. à former oppo­

sition à la présenta Immatriculation, ès maInS du COnser­
vateur 'iJousslgné, dans le délai de trois mOIS, â compter de 
l'affichage du présent avls~ qui aura lieu Incessamment en 
l"audltolre du tribunal civil de première Instance de Lomé. 

Suivnnt réquisition, n" 1030, déposée le 11 juin 
1937 le sieur Koffi François Alowall011 profession 'de 
chef ouvrier ·au wharf de Lomé, demeurant et domi­
cilié à Lonfé. agissant aux fins des présentes comme 
mandataire des sieurs: 

1") Justino Antonio Ojo, imprirneur l né à Lagos, 
domicilié à Lagos; 

2~) Silverio Antonio Ojo, charpentier. né à Lagos, 
domiciHé à Lagos; 

:{") John Antonio Ojo, tailJeur) né à Lagos, domi. 
cilié à Lag-os. il demandé l'immatriculation au livre 
foncier du territoire du Togo. d'un imm~uble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain affectant la fo"rme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contena'qce totaJe 
de 7 ares 06 centiares, situé à Lomé, qUiutier n· 2. cer_ 
cie du sud et borné au nord par la rue du sous-lieu te­
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oant GuiUemard, à I:est par terrain à Awuivi Lawson, 
au sud qar terrain à Ed. K~ Bruce. il l'ouest par ter­
rains à Samuel Ahyee et Gbassi. 

il déclare que ledit immeubl~ appartient à ses man­
d.lnts et n'est, à sa co.nnaîssance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels autres que ceuX 
ci-après détaillés, sayoir: 

L>immeuble dont il s'agit a été vendu par les frères 
Ojo au sieur Harry Pehounton Wilson. maçon à Lagos, 
domicilié à Anécho, suÎvant acte du 29 juin 1936, dans 
lequel acte de vente les sus'dits frèr(!s Ojo donnent 
mandat au requérant de requérÎ'" la mutation de pro­
priété au nOm ~t1 sieur Harry Pehounton Wilson, aus­
8itht après l'accomplissement des formalités d'immatri 
culatÎon au livre-foncier. 

Le conservaieur de la propriété fOllcière. 
PEYROTTES. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
,~ 

"L'Administration du Territoire déclare 
t/écliner tOlltes respollsabilités à qlle(qlle tifre 
qllt~t. cë soil à· raison des textes insérés dans 
la partie lion officielle. )J 

AVIS DE PERTE 

.de Certificat d'Inscription 

2'" Avis 
En exécution d.es dispositions de l'article 99 du dé- i i 

cret du 24 juillet 1906, la Société John H'olt & CO" 

(Livçrpool) Ltd. donne avis d.e la perte du certificat 
d'inscription d'une hypothèque inscrite le 4 juin 1928 
sur le titre foncier n(l 327, vol. Il. f~126 du cercle de 
Lorné,-Iadite hypothèque mentionnée à la section V du 
livre foncier et analysée au bordereau n-2 dudit titre 
foncier. 

AVIS 

La Société John Holt and company (Livévpooll 
Limited, société anonyme dont Je siège social est à 
Liverpool (Angleterre) ayant un principal établisse­
ment aüJerritoire SOU" mandat Français du Togo, oll 

eJl~ est in'scrite au registre du commerce sous le n° 40, 
informe les Administrations, le Commer(l:e et le Public 
que ~lonsieur William PERKINS est seul' détenteur de 
ses pouvoirs généraux en quaHté d'Agent-générrll pour 
le Togo, et, qu'il, peut déléguer tout ou partie de ses 
pouvoirs. 

L'original de la procuration de la Société John Hait 
and company (Liverpool) Limited à M. PERKINS, en 
da te du 29 juillet 1936, a été déposé au greffe-notariatde 
l<!.omé suÎvflntacte du 15 mai 1937~ enregistré le 19 mni,';\ 
f' 75 N' 733. ­

J Tous poti~tiirs et suhstitutions antérieurs à la daté 
du 30 juin 1937 sont expl'essément révoqués. 

Etu•• de- III' Raymond VIALE, .vocat-dél~ns.ur à Lomé 

VIilNTE 

sur SAISIE IMMOBILIÈRE 


A l'audience des saisies immobilières du tribunal de 
première Instance de Lomé, le vendredi trellte jllil­
/et~ mÎ(neülcent 'trellte sept. à huit heures du tnatin. d' ., " 

UN IMMEU8LE UR8AIN BATI 

sis à Lomé. rue d'AmoutÎvé. immatriculé au livre 
foncier du cercle de Lomé, sous le n" 327, vol. Il. 
fo. 126, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilrltère irrégulier, sur lequel se trouve édifiée 
une construction en brique, couverte en tôle,. à usage 
de boutique. logement et dépendances. le tout d'une 
contenance totale de deux ares et trente-huit centiares, 
confrontant: 'au nord, un terrain à l'indivision Agban­
son, à l'est la rue d'Amoutivé 1 au sud, Whenamekor 
Assah~. et il l'ouest Francis Agedji. .,. 

Cet immeu ble a été saisi, en vertu d'un' certificat 
d'une6 inscription conventionnelle, à la requête de la 
Société John Holt and C' (Liverpool) LIli, ayant so.n 
siège social à Liverpool~ et un établissement à Lomé" 
'poursuites et diligences de M. William PERKINs, son 
agent-général fondé de pouvoirs pour le Togo, sur 
M. Christian Ocloo Agbanson. ancien employé (le 
commerce, prôpriétaire, demeurant t:t domicilié â 
Lomé. .. 

Mise à prh< : 27.000 francs. 

fixée pnr le créancier poursuivant. 

R. VIALE 

Pour tous renseignements s'adresser à Mil. Raymond 
VrALE, avocat-défenseur poursuivant. et au greffe du tribu­
nal de première instance' de L~mé. -.;;s 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A la Tour Eiffel" 

JOYEROl'& JACOT 
23, rua Gambetta - BESANÇON - France 

'" 
Catalogue général d'Horlogerie" 

Bijouterie - Orfèvrerie, adressé ' 

gratis et franco. 
,Env. de choix sur demluldt',à MM, les fonctionrutÎrH 

Facililés de. paiem~n( 

Repl<:"se.ntanb,80ht detnandé. 

-----c~~._---------.- .. 
LUPRIl\IERIH DE L'ÊCOLE PROFES~IONNELLE M. C* LOMÉ - TOGO 


